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& Déposant [] Déposant

- Union des Enployés Da Commerce local ‘Steinberg Inc.
1 502 5151 Boul. Thinens

Att: Michel Brunet | Saint-Laurent, Québec
1610 est rue Stu-latharine ste 510 BAR 2C8
Montréal, Québec N2L 263  
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DIVISION MIRACLE MART - MONTREAL

ENTRE:

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL pgm
 

passée à Montréal ce À€ jour Afeuvite

de L'année mil neuf cent quatrre-vingt- quatre

STEINBERG INC. (Division Miracle Mart)
 

ayant son siège social au
5151, Boulevard Thimens
dans La ville de Saint-Laurent
Province de Québec

(ci-après appelée "L' Employeur")

d'une part

UNTON DES EMPLOYES DE COMMERCE,Local 502
 

ou ses successeurs, détenant une charte des
Travailleurs Unis de L'Alimentation et du
Commerce, F.A.T., C.0.1., affiliée au C.T.C.,
F.T.Q., C.T.M.

(ci-apnés appelée "L'Union")

d'autre part |
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DEFINITIONS ET INTERPRETATION DES TERMES

Dans La présente convention collective, & moins que Le contexte ne s'y

oppose, Les termes suivants signifient:

A)

B)

C)

D]

E)

F)

G)

H)

Salarié:

Salanië négulienr:
 

Salanië & temps partiel:
 

Promotion:

Rétrwogradation :
 

Trans fert:

Déplacement:

Tout salanië régi par La présente

convention collective, selon Les dispo-

sitions de La clause 1.01 ci-après.

Tout salanië némunërE pan L'Employeur sur

une base hebdomadaire et dont La semaine

normale de travail est de 38 heures; a

compter du 24 février 1985, La semaine

nonmale de travail est de 39 heures; en

vigueur Le 25 août 1985, La semaine normale

de travail est de 38 heures.

Tout salari& rémuneré par L'Employeur sun

une base horaire et dont La semaine normale

de travail est inférieure à celle qui est

mentionnée au sous-paragraphe B) ci-haut.

Etablissement exploité par Steinberg Inc.

(Division Miracle Mart) sur L'ile de Montréal

et dans un rayon de vingt (20) milles alentour.

Changement à caractère pernanent d'une

classification & une autre comportant une

échelle de salaires dont Le maximum est plus

élevé, Le tout avec ou sans déplacement.

Changement à caractère permanent d'une

classification à une autre comportant une

Echelle de salaires dont Le maximum est

moins Élevé, Le tout avec ou sans déplacement.

Mutation à caractère permanent d'un dépar-
tement à un autre sans changement de

classification, Le tout avec ou sans dépla-

cement.

Mutation à caractère permanent d'un magasin

à un autre.
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I)

J)

K)

L)

M)

N)

0)

P)

Q)

 

Genre:
 

Jour :
 

Jour ouvrable:

Mise à pied:

Changement de 4tatut:
 

Classification:
 

Poste:
 

Tâche:
 

Division:

Pour fins d'interprétation de La

présente convention et à moins que Le

contexte ne 8'y oppose, Le masculin

incluera Le féminin et vice-versa.

Le mot jour dans La présente

convention signifie jour de calendrier.

Signifie du Lundi au samedi inclusi-

vement en excluant Les cong& 4tatu-

taines stipulés en 14.01.

Suspension temporaire d'emploi, à

L'initiative de L'Employeur, pour

d'autres raisons que des motifs

disciplinaires.

Désigne Le passage du statut de né-

gulier à celui de salanië à temps

partiel.

Les fonctions Enumérées à L'Annexe "A"

ou Les nouvelles occupations dont Le

paragraphe 2.05 qui suit fait mention.

L'exercice d'une fonction dans un (1)

magasin ou, dans Le cas d'étalagiste,

dans plus d'un magasin.

Travail spécifique que Le titulaire d'un

poste doit accomplir.

Combinaison de plusieurs groupes de

départements comme suit:

Division 1: g%. 10-11-15-16

Division 2: gx. 12-13-14

Division 3: gx. 20-21-22

Division 4: gn. 23-24-25

Division 5: gx. 90

Division 6: gx. 91-92-93-94-95
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R)

S)

T)

uj

V)

Législation supérieure

à La convention collective:
 

Singulienr et pluriel:
 

Application de £a
convention et Annexes:
 

 

Texte officiel:
 

Titres et sous-Lithes:
 

Si une Lod applicable aux

salanils négis par La présente

convention accorde des avantages

supérieurs à ceux prévus à La

convention collective, L'Union

peut, par voie de grief, demander

L'application de La Loi.

Pour fins d'interpr&tation de La

présente convention et à moins que

Le contexte ne 4'y oppose, Le sin-

gulier incluera. Le pluriet- et vice- -----

versa.

Alons que La première partie de

cette convention a trail aux

salariës réguliers, Les annexes

"B" et "C" contiennent Les

dispositions qui sont applicables

aux 4alaniës à temps partiel.

I£ est convenu que seul Le texte

français sera considéré comme officiel.

Les titres des articles ou des clauses

et Les sous-titres sont insérés pour

faciliter Les nékérences seulement, et ne

peuvent servir à L'interprétation des

clauses et/ou des articles de cette

convention collective. |

 
 



ARTICLE 1 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01 Unité d'accréditation

L'Employeur reconnaît L'Union comme Le seul agent

négociateur de tous Les salanriës des magasins Steinberg Inc.

(Division Miracle Mant) situés dans La région géographique

connue et décrite comme L'île de Montréal et dans un rayon

de vingt (20) milles alentour, sauf: Les gérants de groupes et Les

personnes d'un rang supérieur aux gérants de groupes, Les gardiens,

Le personnel du service de La sécurité.

 

L'Employeur convient que pour autant que cette unite de

négociation soit concernée, il ne donnera son consentement à

nulle personne agissant au nom ou pour toute autre Union dans

a) aobliciter un salarië durant Les heures de travail

pour joindre une autre organisation, ou

b) néunir Les salariés dans un tel but à Leur Lieu de

 

L'Employeur et un salarië ne peuvent conclure d'entente

individuelle qui vienne en conflit avec Les dispositions

de La présente convention. Le contenu de ce paragraphe

n'empêche pas L'Employeur et L'Union de convenir, dans des

circonstances particulières, que certaines conditions de

La convention sont inopérantes. Dans ce dernier cas, L'entente

 

1.02 Activités d'autres unions

Le but de:

travail.

1.03 Ententes individuelles

doit Etre confinnée par écrit.

ARTICLE 11 - DROITS DE LA DIRECTION

2.01 Droits de La Direction
 

C'est Le droit de L'Employeur d'administrer et de gérer

son entreprise en accord avec ses engagements et responsa-

bilités. Sans restreindre La portée générale de ce qui

précède, il appartient à L'Employeur:
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2.01

2.02

2.03

2.04

A]

(suite) .

a) de maintenir L'ordre, La discipline et Le rendement;

b) d'&tablir Les exigences normales de chaque tâche et

déterminer si un salarié est capable de rencontrer Les

Les exigences normales de La tâche qui Lui est confiée.

Cependant, dans Le cas des postes de commis senior, c'est

Le droit de La direction d'établir Les exigences de chaque

tâche et, déterminer si un salanië est qualibiëé pour ren-

contrer Les exigences de La tâche sui Lui est confiée.

ce) d'embaucher, congédier, mettre à pied, diriger, trans férer,

promouvoir, nétrograder, déplacer et discipliner pour cause

juste et suffisante;

d) d'établir, changer ou modifier Les méthodes de travail,

ainsi que L'équipement et Les installations nécessaires à

La préparation et à La vente de tout produit;

e) de choisir Les marchandises à vendre sans égand à La

situation syndicale qui peut prévaloir chez Les gour-

nisseurs et Les Livreuns;

§) d'&tablir, modikier ou amender Les règlements concernant

La conduite et Le comportement des salariës.

Façon d'exercer Les droits de direction |

L'exercice des droits de gérance sus-mentionnés sera sujet

en tout temps aux termes et conditions stipulës dans cette

convention, et toute mésentente résultant d'une décision

arbitraire et discriminatoire de L'Employeur, prise en vertu

du paragraphe 2.01, sera soumise à La procédure des griets

et d'arbitrage.

Contrats à forfait

Aucun salanië ne sera mis à pied à cause de La signature

d'un contrat à forfait.

 

Travail depersonnes exclues de L'unité de négociation

Les personnes exclues de L'unité de négociation n'etfectuent

pas de travail manuel qui pourrait Etre programmé au pro fit

d'un salarië, et Les représentants des différents fournisseurs

de L'Employeur ne peuvent pas effectuer des tâches appartenant

aux salaries. La prétention d'un salanië que Les disposi-

tions de ce paragraphe sont violées pendant Les heures

d'ouverture est portée à l'attention du gérant du magasin

visé pendant que Le travail se fait et, si Le gérant n'y

est pas, à l'attention d'un autre membre de £a gérance pré-

sent au magasin. Si La supposée violation de ce paragraphe

s'est produite en dehons des heures d'ouverture, elle est  a
©
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2.04

B)

C)

2.05

ARTICLE ITI -

3.01

(suite) ;

portée à l'attention du gérant du magasin et, en son

absence, à un autre membre de La gérance présent au magasin,

dans Les p£us brefs délais possibles suivant La connaissance

de La violation.

La procédure ici prévue doit Etre suivie avant que Le salarié

ne necouwre à La procédure de griegs.

Un gérant de groupe à L'entraînement peut, dans Le cadre de

sa période de formation, effectuer du travail clérical re-

Levant des salariés de L'unité de négociation. Ladite période

de formation n'excédera pas trois (3) mois, et n'occasionnera

pas de réduction d'heures parmi Les safariës du département

en cause. Lorsqu'il effectue des tâches appartenant au salanië,

AL doit Etre accompagné d'un salarië de L'unité de négociation

qui Lui assurera toute L'information quant aux modalités du

travail à accomplir.

Lors de L£'embauche d'un gérant de groupe en formation, £'Em-

ployeur avise par Ecrit Le délégué et L'Union du nom, de La

date, du début et de La fin de sa période d'entraînement. TL

n'y aura pas, en moyenne, à L'intérieur d'une région, plus

d'un (1) gérant de groupe en formation pan magasin assujetti

aux dispositions des paragraphes B et C.

Nouvelles occupations |

Si de nouvelles occupations comportant de nouvelles opéra-

tions doivent être Etablies, L'Employeur informe L'Union,

par Écrit, au moins quinze (15) jours à l'avance de £a date

à Laquelle La nouvelle occupation entre en vigueur et du taux

y afférant. Dans Le même délai, L'Employeur et L'Union discutent

Le taux de salaire, et ce, en relation avec Les salaires et

conditions de travail décrits à La présente convention col-

Lective. Dans Les dix (10) jours qui suivent La dernière

rencontre entre Les parties, L'Union peut, s'il n'y a pas

entente sur Le taux, présenter un grief selon La procédure

de griefs et d'arbitrage prévue à La présente convention collec-

tive. Un tel grief est Etudié à compter de La troisième

Etape de La procedure de griefs. Le taux convenu entre Les

parties ou décidé par arbitrage est nétroactif à La date de

£a mise en vigueur de La nouvelle occupation.

SECURITE SYNDICALE

Appartenance obligatoire à L'Union
 

Tout salarië doit, comme condition de son emploi, faire

partie de L'Union et en demeurer membre en règle pendant

toute £a durée de La présente convention collective.
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3.02

3.03

3.04

3.05

3.06

A)

B)

Prélèvement des frais d'initiation

Tout salanië qui devient membre de L'Union doit signer

une carte d'adh&sion autorisant L'Employeur à effectuer

Le prélèvement des frais d'initiation sur son premier

chèque de paye hebdomadaire, après une période de trente (30)

jour de calendrier suivant La date de son embauchage et à Les

remettre au secrétaire-tnrésorier de L'Union.

Prélèvement des cotisations syndicales

Tout salarié doit signer une carte autorisant L'Employeur
à ehfectuer Le prélèvement des cotisations par retenue sur

Le salaire hebdomadaire à compter du premier chèque de paye.

Remise des argents à L'Union
L'Employeur nemet Les cotisations et Les frais d'initiation

au secrétaire-trésonien de L'Union Le quinzième (15e) jour

de La période suivant celle où Le prélèvement a Eté fait.

L'Union comme ponte- font

L'Union convient de décharger L'Employeur ou ses déléguës

et de L'indemniser de toute réclamation ou action prise

contre ce ou ces derniers et Liée directement ou indirectement

 

à L'application des clauses concernant Les retenues syndicales.

Renseignements à L'Union et aux salaniës

L'Employeur fournit à L'Union un relevé des cotisationset

des frais d'initiation prélevés par période ou par mois,

selon l'entente présentement en vigueur. Ce relevé comprend

Le numéro du salarié, sa Location, son nom et son prénom au

complet, ses déductions hebdomadaires, Les totaux pour Les co-

Lisations et l'initiation, s0n numéro d'assurance sociale, La

date et Le code de {in de service, sa date de naissance, aa

date d'emploi et Le total des déductions à date.

Une Liste des salariës actifs et des salariës terminés au

cours de L'année est envoyée à L'Union avant Le 15 février

de chaque année et inclut Les renseignements suivants: Le

numéro du salarié, sa Location, 4on nom et son prénom, son

adresse complète, Le code de sa classification, son numéro

d'assurance sociale, sa date de naissance, sa date d'emploi,

sa date de {in de service, Le total des retenues syndicales

tel qu'indiqué sur La formule T-4 nemise au salarië. Une

nouvelle Liste incluant Les mêmes renseignements, ainsi que

Les changements d'adresse, est envoyée à L'Union avant Le

15 juillet.

 

 
 



3.06 C) Le total des netenues syndicales doit apparaître

sun Les fonmules T-4 et TP-4.

ARTICLE 1V - AFFAIRESSYNDICALES
 

4.01

4.02 ;

Représentants syndicaux et droits de visite

A)

B)

A)

B)

Les représentants syndicaux peuvent visiter Les

magasins durant Les heures d'ouverture, après avoir

signalé Leur présence au gérant du magasin ou à son

remplaçant, afin de constater que Les termes de La

convention collectivesont respectés. ‘Ces’ visites sont

faites de façon à nuire Le moins possible à L'opération.

Un repr&sentant syndical peut visiter un magasin durant

Les heures de travail des salariës soit avant, soit après

Les heures d'ouverture, mais il doit obtenir La permission

du gérant du magasin ou, en son absence, du gérant de groupe

qui représente Le gérant du magasin.

Délégués d'Union

Deux (2) déléguës d'Union peuvent Etre Elus ou désignés

par Les salaries de chaque magasin pour représenter Leurs

intérêts. En aucun cas il ne saurait y avoir plus de

deux (2) déléguës d'Union à L'intérieur d'un même magasin.

 

Statut spécial des déléquës d'Union

a) Aucun délégué d'Union n'est déplacé sauf dans Le

cas d'une promotion ou en application du sous-

paragraphe b) qui suit; en cas de déplacement,

L'Union en est avisée dix (10) jours à L'avance.

b) En cas de x@duction du personnel, il n'y a pas,

& moins qu'ils n'y consentent, de changement de

statut pour Les déléqguës d'Union, ni de mise à

pied, tant que, dans L'un des magasins de Leur

zone au sens du paragraphe 5.02B), iL y a du

tnavail disponible dont ils sont capables de

remplir Les exigences normales.

 

 

 



Permis d'absence pour activités syndicales

A) Un salanië peut obtenir un ou des permis d'absence

sans paye pour assister à des activités syndicales,

jusqu'à concurrence de vingt (20) jours ouvrables par

an. L'Union fait sa demande au moins sept (7) jours

avant Le début du permis d'absence désiré. Ce permis

d'absence n'est pas accordé pendant Les périodes

suivantes: du ler décembre au 10 janvier, La semaine pré-

cédant La fête de Pâques, La semaine précédant La

fete du Travail. IL est entendu que Le nombre de

salaniës de L'unité de négociation se Limite à un (1)

de chaque magasin pour chaque activité syndicale. : -

Pour Les fins de ce sous-paragraphe, Les mots "activités

syndicales" comprennent, entre autres, L'assistance

a des réunions du comité du Syndicat dont Le salarié

est membre ou à des sessions d'éducation syndicale.

B) Un maximum de cinq (5) employés (un (1) par magasin)

peut obtenir un permis d'absence sans paie pour

assister au congrès de La F.T.Q. Ce permis d'absence

ne doit pas excéder une semaine et une demande doit

EUre soumise par écrit un (1) mois à L'avance.

C) Le salanië qui est membre du comité exécutig de

L'Union peut obtenir un permis d'absence sans paye

pourvu qu'au préalable L'Union en fasse La demande

au gérant du magasin, qu'elle spécifie La durée de

cette absence, et que Le salanië concennt puisse être

remplacé adéquatement.

D) Le salarié qui est Elu ou désigné comme permanent

de L'Union peut obtenir un permis d'absence sans

paye sur demande faite sept (7) jours au préalable, et

à La condition que son absence commence aussitôt que

L'Employeur a pu Le remplacer. Si une demande d'emploi

pour revenir travailler chez L'Employeur est acceptée,

L'anciennetë du salarié à son retour est égale a celle

qu'il avait au moment de son départ. Une telle demande

d'emploi n'est pas refusée indûâment.
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4.04

4.05

4.06

4.07

4.08

4.09

Comité syndical de négociation

Le comité de négociation de L'Union est formé de

permanents d'Union et d'un maximum de cinq (5) salariës

de L'unité de négociation. Ces membres du comité de

négociation de L'Union à L'emploi de L'Employeur ne

subissent pas de perte de salaire pour Le temps accordé

aux assemblées de négociation.

Tab£eaux d'atgichage
 

L'Union peut 4e servir du tableau d'affichage de chaque

magasin afin d'afficher ses communiqués à L'intention - .

des salariës. Une copie de chaque communiqué doit Etre

remise au gérant du magasin ou & son remplaçant avant

L'affichage.

Permission au délégué de quitter son poste

Les délégués d'Union ont Leur travail négulier à accom-

plir pour L'Employeur en tout temps et, Lorsqu'il est

nécessaire pour un (1) d&légué d'enquêter et/ou soumettre

un grief durant ses heures de travail, il devra préata-

b£ement obtenir L'autorisation du gérant du magasin, ou en

son absence du gérant de groupe qui remplace Le gérant

du magasin. Cette autorisation ne Lui sera pas refusée

à moins de raison valable. S'il y a refus, L'Employeur

doit donner au délégué Les motifs de son refus.

Boutons d'Union ou de délégué et cartes d'identification

A) Les salariës peuvent porter Leurs boutons d'Union ou

de délégué en tout temps Lorsqu'ils travaillent.

B) L'Employeur autorise L'affichage des cartes d'identi-

fication du Local 502, T.U.A.C. dans L'établissement

régi par cette convention.

Le gérant du magasin ou 4o0n remplaçant remet au délégué

La Liste des nouveaux salariës de façon hebdomadaire.

Activités syndicales
 

12 n'y aura pas de discrimination, de coercition ou

d'intimidation, soit par L'Employeur, soit par 8e

représentants envers un délégué, en raison de ses

activités syndicales.
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ARTICLE V - ANCIENNETE

5.01

5.02

A)

B)

C)

A)

Définition d'ancienneté
 

Aux fins de La présente convention, L'anciennetë

d'un salarié signifie La durée de service continu

accumulé par ce salanië dans Le ou Les magasins de

son Employeur couverts par L'unité de négociation

décrite au paragraphe 1.01, conformément aux dispo-

sitions du présent article.

Probation

1) Pour acquérir Le droit d'ancienneté, Le satanié

doit avoir complete une période de probation de

vingt-cing (25) jours travaillés. Une fois La

période de probation complétée, La date d'ancienneté

correspond à celle de son embauchage.

2) Le congédiement d'un salaril en probation est à La

discrétion de L'Employeur et ne peut faire L'objet

d'un grief.

Si deux (2) ou plusieurs salariés commencent à travailler

& La même date et qu'il y a ambiguité pour Etablir L'ordre

d'ancienneté entre eux, cet ordre d'ancienneté s'établit

selon L'ordre alphabétique de Leurs noms de famille.

Règlesgénérales d'ancienneté
 

Dans chaque magasin, L'Employeur donne priorité à L'an-

cienneté des salariës réguliers qui sont capables de

rencontrer Les exigences normales des tâches, dans Les

cas de promotion, de rétrwgradation, de transfert, de

mise à pied, de changement de statut, du choix d'une

équipe de travail, quand il y a un poste nouveau ou un

poste vacant dans une classification existante qui doit

être rempli, Le tout en application des paragraphes qui

suivent.
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saisie Es

5.02 (suite)

Cependant, dans Le cas des commis senions, L'Employeur donne

priorité à l'ancienneté des salariés qui sont qualifiés pour

rencontrer Les exigences du poste, selon Les besoins de

L'entreprise, dans Les cas de promotion, de nétrogradation

non disciplinaire, de changement de statut, du choix d'une

Equipe de travail, Lorsqu'il y a un poste nouveau ou un poste

vacant dans une classification existante qui doit Etre rempli,

Le tout en application des paragraphes qui suivent.

B) Pour Les fins de cet article, il y a quatre (4) zones, comme

suit:

1) NORD: Les magasins 901, 905, 940

2) SUD: Les magasins 902, 917, 932, 943, 952
3) OUEST: | Les magasins 904, 906, 927

4) CENTRE ET EST: Les magasins 903, 908, 911, 916.

5.03 Affichage de postes à comb£er
 

A) Si un poste doit être comb£E de façon permanente dans

une classification nouvelle ou existante, un affichage

est fait pendant une période de dix (10) jours ouvrables

sur Le babilland des magasins de La zone visée. Les

salariës intéressés font Leur demande par écrit dans

Lesdits dix (10) jours au gérant du magasin où Le poste

est disponible.

B) Le nom du salarié à qui Le poste a été attribuë, son

ancienneté et son nouveau poste sont affichés sur Le

babillard de chaque magasin de £a zone visée, dans Les

cinq (5) jours ouvrables qui suivent L'attribution. Tout

grief relatif à cette attribution doit Etre soulevé, à

compter de La deuxième (2e) Etape de La procédure des

griefs, dans Les dix (10) jours ouvrables qui suivent

La date à Laquelle cet affichage a été fait.

C) L'Employeur accorde une période d'essai minimale de

vingt-cinq (25) jours travaillés à tout salarië promu.

 

 

A) Si L'Employeur décide qu'il est nécessaire de réduire Le

nombre de salaries réguliers dans une zone donnée, il

procède de La façon suivante:
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5.04 (suite)

1) if met d'abord à pied Les salariës en probation;

B)

-10-

2) s'il y a Lieu, il fait Les transferts et nétro-

gradations qui s'imposent, avec ou sans déplacements,

en appliquant Les critères prévus au paragraphe

5.02A;

3) 4i, après avoir suivi La procédure ci-haut, il y a

encore des salariës redondants, Le salanië redondant

a Les choix suivants :

a) changer de statut dans Leur propre magasin ou,

b)

en cas de fermeturede celui-ci, dans un autre

magasin de La zone visée. Pour Les {ins de

L'Annexe "B", son ancienneté comme salarié à

temps partiel est égale aux services continus

qu'il a accumulés dans Les magasins depuis sa

date d'embauchage sous résenve que, quelle que

soit s0n ancienneté par rapport aux autres sala-

nies à temps partiel, il a, pendant tout Le

temps qu'il maintient son ancienneté de régulier,

priorité quand œvrive Le temps de choisir un

module, et sous réserve de plus que, 4i son

changement de statut se produit entre deux dates

od Les modules sont choisis, il est assuré d'au

moins vingt-cing (25) heures de travail hebdomadai-

rhe; ou

être mis à pied;

Si, au cours des neuf (9) mois qui suivent Le changement

de statut du salarië, iL y a ouverture vour un poste de

Salanië régulier dans son magasin ou dans un autre ma-

gasin de La "zone visée", il a préférence sur tout autre

&alarië à temps partiel pour redevenir régulier. L'an-

cienneté qu'il a au moment de son retour comme régulier

est Egale à celle qu'il aurait eue s'il n'Etait pas

devenu salarië à temps partiel.
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5.05

5.06

5.07

5.08

Rappels au travail

Les rappels au travail à La suite d'une mise à pied et La

reprise d'un poste comme salarié régulier quand il y a eu

changement de statut nésu£tant d'une réduction du personnel

se font en donnant priorité à L'ancienneté, à condition

que Les salaniës visés soient capables de rencontrer Les

‘exigences no/umales des tâches à accomplir. L'Employeur

peut cependant Leur proposer une fonction équivalente dans

un autre département. |

Pré-avis

Le salanië redondant au sens du paragraphe 5.04 reçoit

un pré-avis d'une semaine afin de Lui permettre de choisir

entre Les deux (2) options prévues audit paragraphe 5.04.

Si L'Employeur omet de Lui donner ce pré-avis, il verse

au Salanrië une indemnité compensatrice égale à une semaine

de salaire à son taux normal. Les dispositions de ce

paragraphe ne s'appliquent pas en cas de feu, d'inondation

ou de toute autre circonstance hons du contrôle de £'Em-

pLloyeur.

Acquisition d'ancienneté hons L'unitë de négociation

A) Au cas de retour dans L'unité de négociation, Le salarié

régulier mutë hons de L'unité de négociation, en plus

d'avoir conservé L'ancienneté qu'il avait au moment de

sa nomination, aura à son crédit toute L'ancienneté

acquise en dehors de L'unité de négociation. |

B) Si une personne est à L'emploi de L'Employeur et qu'elle

ne fait pas partie de L'unité de négociation et qu'elle

désire intégrer L'unité, elle ne peut utiliser La durée

de ses services horns de L'unité de négociation pour {ins

de promotion, transfert, mise a pied ou changement de

statut en cas de réduction du personnel, à moins d'entente

Ecrite entre L'Union et L'Employeur.

… Changement de statut demandé par Le salarié

Un salanië qui désire changer de statut alors qu'il n'y a

pas de réduction du personnel, peut Le faire sans donner sa

démission après avoir fait application par écrit. 12 devient

LiE par Les dispositions de L'Annexe "B" et pour Les fins

-11-.
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5.08 (suite)

de Ladite annexe, son ancienneté comme employé à temps

partiel est égale aux services continus qu'il a accumulés

dans Les magasins depuis sa date d'embauchage.

Le salarië qui s'est prévalu de ce paragraphe pour

devenir salanië à temps partiel doit demeurer à temps

partiel pendant au moins douze (12) mois avant de pouvoir

utiliser Les dispositions du paragraphe 5.03 de £'annexe "B".

5.09 Déplacement

A) Le salarié qui est L'objetd'un déplacement reçoit

un avis de sept (7) jours avant La date du dép£acement.

L'Employeur doit considérer Les besoins de L'entreprise,
L'ancienneté du salarië, son Lieu de résidence Lors d'un

déptacement.

B) Le salarië qui est déplacé temporairement d'un magasin

& un autre durant ses heures normales de travail, ne |

subit pas de perte de salaire et L'Employeur paie Le [

coût du transport public.

5.10 Perte d'ancienneté
 

A) Tout salanrië perd son ancienneté et son emploi est

Leming dans Les circonstances suivantes :

a) s'il démissionne de son emploi. Cependant, il

a vingt-quatre (24) heures pour révoquer sa

démission; |

b) &'il est congédié pour cause;

ec)  a'AL est mis à pied pendant neuf (9) mois con- 1

sécutifs ou plus; | |

000dd)4"Û2 néglige ou refuse, sans donner de raison

valable, de se présenter au travail dans Les

cinq (5) jours qui suivent son rappel au travail

par Lettre recommandée, à La suite d'une mise à

pied; |
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e) a'il s'absente de son travail pour deux (2) jours

ou plus sans avis et sans autorisation de L'Em-

p£oyeur. À

 



5.10 B) Tout salarié perd son ancienneté comme régulier

s'il devient salarié à temps partiel à sa demande,

selon Les termes du paragraphe 5.08, ou après neuf (9)

mois s'il est devenu salarié à temps partiel à cause

d'une réduction du personnel.

C) L'ancienneté d'un salarié continue de s'accumuler

durant une absence prévue par La présente convention

ou toute autre absence autorisée par L'Employeur ou

encore occasionnée par La maladie ou un accident.

ARTICLE VI - DISCIPLINE
 

 

6.01 Formes de discipline etprésence des délégués d'Union

La discipline prend La forme de néprimande écrite,

suspension sans solde ou congédiement. Lorsqu'il y a Lieu

de discipliner un salarië et qu'il est convoqué au bureau

de L'Employeur pour La remise de La discipline, Le délégué

d'Union doit être pr&sent comme témoin, si Le délégué

n'est pas présent sur Les Lieux, Le salarié peut exiger

comme témoin, La présence du salanië de son choix qui est

présent sur Les Lieux du travail. Le délégul doit se retirer

de L'entrevue à La demande du salanië. Copie de La réprimande

écrite, de L'avis de suspension ou de congédiement est

remise immédiatement au salanië en cause, et une autre est

adressée à L'Union dans Les quarante-huit (48) heures

ouvrables qui suivent La remise au salarié.

6.02 Réprimande écrite avant congédiement
 

Aucun salanrië ayant terminé sa période de probation n'est

discipliné par voie de congédiement ou de suspension sans

avoir reçu au préalable une réprimande Ecrite selon 6.01.

La seule exception a trait aux cas de congédiement ou de

suspension pour cause grave. Dans Le cas d'un congédie-

ment, Les raisons seront consignées dans une Lettre au

&alanië concenné, avec copie à L'Union.

6.03 Validité des xéprimandes écrites
 

Aucune réprimande Ecrite inscrite au dossier d'un salanië

ne peut Être invoquée si elle est datée de six (6) mois

et plus.

-13- :

 

on
r
y
S
E
S

-
r
m
E
T
E
—
—
A

ot
S
p
=

A0
x

 
 



6.04

6.05

6.06

6.07

6.08

-14-

Intervrwogatoire

A) Si un 4alanië est interrogé par un représentant de La

sécurité, il peut exiger La présence, à titre de témoin,

du délégué d'Union de son magasin ou son assistant et/ou

Le représentant syndical. Si aucun d'eux n'est présent

sur Les Lieux, Le salarié peut exiger La présence d'un

autre salanië du magasin comme Zémoin.

B) Une copie de tout document signé par un salarië en présence

d'un agent de La sécurité doit être remise immédiatement

au salanië en cause.

Perquisition

Aucune perquisition n'est tolérée ou permise dans Les casien,

ni aucune fouille des effets personnels, sans La présence du

Salanië concenn& et du déléguë d'Union. Si Le délégué n'est

pas présent sur Les Lieux, Le salanië peut exiger comme témoin

La présence du salarië de son choix qui est présent sur Les

Lieux du travail. Le délégué ou Le témoin doit se retirer à La

demande du salarié. |

Détecteurs de mensonges
 

Aucun salarié n'est tenu de 4e soumettre à des Epreuves au

détecteur de mensonges. S'il accepte, Le délégué d'Union doit

Etre présent comme témoin. Si Le délégué n'est pas présent

sur Les Lieux, Le salarié peut exiger comme témoin, La présence

du salarië de son choix qui est présent sur Les Lieux du travail.

Le délégué ou Le témoin doit 8e retirer à La demande du salarié.

Fardeau depreuve
 

1L appartient à L'Employeur, en cas de griefs portant sur

Les mesures disciplinaires mentionnées au paragraphe 6.01 ou

sur un congédiement non disciplinaire, de faire La preuve des

motifs de son geste.

Dossier du salarië
 

Après avoir pris rendez-vous, un salanië peut consulter son

dossier sur ses heures normales de travail.
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ARTICLE VII - PROCEDURE DE GRIEFS

7.01

7.02

7.03

7.04

Définition de griets

L'Employeur ou L'Union ou tout salarië peut soulever

un grief dans Le cas de mésententes relatives à L'in-

terprétation, L'application ou La prétendue violation

de La présente convention collective, Le tout contorné-

ment aux dispositions de cet article.

 

Discussion verbale de La plainte

Le salarië et/ou Le délégué d'Union n'a pas de grief

avant d'avoir tout d'abord donné au gérant de groupe

od il y a un problème, L'occasion de régler sa plainte

en La discutant avec celui-ci, et ce, dans Les dix (10)

jours. suivant L'incident donnant Lieu à La plainte. Si

La plainte n'est pas réglée avec Le gérant de groupe dans

Les {trois (3) jours ouvrables complets qui suivent La

discussion, elle peut être soulevée comme grief dans un

délai additionnel de sept (7) jours ouvrables, de La

manière et dans L'ondre ci-après Établis:

Présentation écrite du grief augérant du magasin

Première étape

Entre Le salanië inténressë, Le gérant du magasin ou son

remplaçant, Le dé&lëqué du magasin et/ou Le représentant

syndical.

Suivant réception du grief écrit, Le gérant du magasin ou

son remplaçant doit remettre sa décision écrite au salanië

dans Les trois (3) jours ouvrables comp£ets suivants, avec

copie à L'Union.

 

Si Le salanië ou L'Union désire en appeler de cette décision,

un avis d'appel à ce sujet doit Etre soumis par Ecrit par

Le nepr&sentant syndical au Gérant Régional, dans Les sept

(7) jours ouvrables de La réception de £a décision de

L'Employeur , à La première Etape.

Présentation du grief au Gérant Régional

Deuxième étape

 

 

Entre Le salanië intéressé, Le déléquë d'Union et/ou Le

représentant syndical et Le Gérant Régional.
 

Si une rencontre doit avoirLieu entre Les personnes sus-

mentionnées, elle se tient dans Les sept (7) jours ou-

vrables complets suivant La date de L'appel.

-15-
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7.04

7.05

7.06

7.07

7.08

-16-

(suite) |

Pans un délai n'excédant pas cing (5) jours ouvrables

complets suivant La réception du grief ou La réunion ici

prévue, Le gérant régional ou son délégué rend sa décision

par Écrit au représentant syndical. Si Le grief n'est pas

RÉGLE, alons:

Troisième Etape

Entre Le directeur du personnel et Le représentant syndical.
 

L'avis d'appel doit être soumis dans Les sept (7) jours

ouvrables qui suivent La décision à La deuxième Etape.

Le directeur du personnel ou son délégué a sept (7) jours

ouvrables pour disposer du grief. La décision prise est

communiquée par écrit à L'Union. Si Les parties Le jugent

opportun, une réunion peut avoir Lieu en présence des

personnes intéressées, et dans un tel cas, La décision

doit être communiquée à L'autre partie dans Les sept (7)

jours ouvrables qui suivent La réunion.

Griefs de salaire

Les griefs relatifs aux taux de salaire sont Etudiës à

compter de La troisième étape, et La décision prise, 84

elle est favorable, spécifie La date à Laquelle Le ou Les

changements de taux entrent en vigueur.

 

Griets degroupe et d'intérêt général

Un grief qui survient directement entre L'Employeur et

Le Syndicat est soumis à La troisième étape dans Les sept (7).

jours ouvrables qui suivent L'incident dont découle Le grief.

12 en est de même pour Les griefs communs à deux employés ou

plus. 12 est entendu toutefois que Les dispositions de ce

paragraphe ne sont pas utilisées pour Éviter La procédure

prévue au paragraphe 7.02.

Griets de congédiements

Dans Le cas du congédiement disciplinaire d'un salarié

ayant terminé sa période de probation, un grief peut être

soumis par Le salanië impliqué ou Le représentant syndical.

Un tel grief doit être soumis dans Les cinq (5) jours

ouvrables de La date du congédiement et il est Etudié

à compter de La troisième étape. La même procédure 4'ap-

plique au congédiement non disciplinaire.
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7.09 Prolongation de délais
 

A) Si un salarnié est incapable à cause de maladie ou

accident, de présenter une plainte et de La discuter

avec son gérant de groupe dans Le délai prévu au para-

graphe 7.01, ÀL peut Le faire dans Les sept (7) jours.

qui suivent son retour au travail, à condition que son

absence n'ait pas excédé dix-huit (18) jours ouvrables.

B) Sous réserve du sous-paragnaphe A) qui précède, Les

délais-Limites specifies a cet article et à L'article

VIII sont impératifs et ne peuvent Etre modifies que

par une entente écrite entre Les deux (2) parties.

7.10 Production de documents
 

Aux {fins de discussion d'un grief, Le gérant produit Les |

documents nécessaires et pertinents au grief, à L'exception

des documents de matière confidentielle.

7.11 Signature des salaries
 

Toute signature sur un document relatif à une mesure disci-

plinaire est considérée comme un accusé de réception, tout

au plus.

7.12 Correspondance
 

Toute correspondance entre Les parties concernant La

procédure de griefs et d'arbitrage doit être faite par

cownrier recommandé ou certifié ou courrier spécial ou

par messager avec accusé de réception.

ARTICLE VITI - ARBITRAGE
 

8.01 Procédure

Advenant qu'un grief ne soit pas néglé a La troisième

étape de La procédure de griefs, il peut être porté à

L'arbitrage congc'rmément aux dispositions du Code du

Travail, dans Les trente-et-un (31) jours de £a date

de £a décision rendue à La dernière Étape de £a procédure

de griefs ou de La date à Laquelle £a décision aurait dû

être rendue, 84 elle ne L'a pas êté.

-17-

 

 
 



8.02

8.03

8.04

Pouvoirs de L'anbitre

A) L'arbitre n'a aucune juridiction pour altérer ou

modifier L'une ou L'autre des dispositions de La

présente convention ni d'y substituer quelque nou-

velle disposition ni de prendre quelque décision qui

pourrait entrer en conflit avec un ou des termes et

dispositions de La présente convention.

B) En matière disciplinaire, L'anbitre peut confVuner ou

casser La décision de L'Employeur; iL peut, Le cas échéant,

y substituer La décision qui Lui paraît juste et rai-

sonnable, compte tenu de toutes Les circonstances de

L'affaire. |

C) L'arnbitne qui a rendu une sentence anbitrale peut, a La

demande d'une partie, {fixer Le montant dû en vertu de

cette sentence.

Effet de décision anbitrâte
 

Toute décision de L'arbitre rendue en accord avec Les

clauses de cette convention est finale et Lie Les parties

en cause.

Partage dés coûts d'arbitrage

Chacune des parties paie La moitié des honoraires et

dépenses de L'anbitre.

ARTICLE IX - GREVE ET LOCKOUT
 

9.01 Pendant toute La durée de La présente convention, il n'y

a pas de grève, Lockout, piquetage, boycottage, ni arrêt

de travail.

ARTICLE X - HEURES DE TRAVAIL
 

10.01 Heures normales
 

La semaine normale de travail est de trente-huit (38)

heures, réparties sur trois (3) jours de huit (8) heures

et deux (2) jours de sept (7) heures.

À compter du 24 février 1985, La semaine nonmale de travail

est de trente-neug (39) heures, réparties en quatre (4) jours de

huit (8) heures et un (1) jour de sept (7) heures.

En vigueur Le 25 août 1985, £a semaine normale de travail est

de trente-huit (38) heures réparties sur trois (3) jours de

huit (8) heures et deux (2) jours de sept (7) heures.
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10.02

“10.03

10.04

10.05

Programmation des heures de travail

A) Le programme de travail de chaque salarié est

Etabli par L'Employeur sekon Les exigences de

L'entreprise et Les conditions nouvelles qui peu-

vent survenir à L'occasion.

B) La programmation des heures de travail pour Les

employës de jour est établie à L'intérieur de La

période comprise entre une (1) heure avant L'ou-

verture et une demi-heure (3) après La fermeture

du magasin et elle indique La journée de congé pour

chaque employé.

C) Au moins un (1) samedi par trois (3) semaines est

allouë à titre de congé hebdomadaire. Le gérant du

magasin considère La demande faite par un salarié

d'avoir congé plus d'un samedi par trois (3) semaines,

a La condition que cette demande soit faite au moins

une (1) semaine à L'avance.

Heure d'ouverture
 

Pour fins de cet article, L'heure d'ouverture est con-

sidërée comme étant neuf heures (9:00).

Poinçonnage des cartes de temps
 

Seules Les heures fournies réellement par Le salarië,

selon son programme de travail, sont rémunérées. Le

salarié doit toujours poinçonner sa fiche de temps

immédiatement avant son entrée dans £a zone de travail

et immédiatement après sa sortie de La même zone, à La

fin de 4a journée de travail.

Travail dusoir

Tous Les salariés de jour peuvent Etre appelés à

tnavailler une soir&e par semaine à même Leur programme

normal de travail. Un salarié de jour ne travaille pas

plus d'un soir par semaine, sauf durant La période des

fêtes où son programme d'heures normales peut inclure

 

 

  



10.05

10.06

10.07

10.08

-20-

(suite)

un maximum de deux (2) soirs non consécutifs. Les

salaries de jour qui ne sont pas programmés pour tha-

vailler Le soir ne sont pas programmés plus tard que

dix-huit heures (18:00).

Heures de travail consécutives

Dans tous Les cas, Le programme d'heures de travail doit

prévoir des heures de travail consécutives, à l'exception

des périodes de repas.

Affichage et remise à L'Union du programme de travail

A) Le programme de travail est affiché au poinçon du

magasin au plus tard à treize heures (13:00) Le

vendredi de La semaine précédente, et aucun changement

ne peut y être effectul apres cette heure-Limite.

B) Une copie du programme de travail hebdomadaire est

expédiée par La poste au bureau de L'Union, à

L'attention du reprdsentant syndical, La journée même

de son affichage. Une (1) copie du programme de travail

hebdomadaire est remise au déléguë d'Union au moment

de L'affichage ou 8'il est absent, dès son retour.

Périodes de repas

Le salarni€ a droit à une (1) heure pour son repas pour

toute journée de sept heures de travail fournies. La

période de dîner est prévue entre onze heures et trente

(11:30) et quatorze heures et trente (14:30), et £a

période de souper entre seize heures et trente (16:30)

et dix-neuf heures (19:00). Aucun salarié ne travaille

plus de cing (5) heures sans avoir droit & une période

de repas. Les sclanils de L'équipe de nuit ont droit

à une demi-heure (#) pour Le repas principal qui doit

Etre pris vers Le milieu de La période de travail quo-

tidienne.
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10.09

10.10
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Equipes de nuit
 

A) Le salarié dont toutes Les heures normales de

travail sont programmées en dehors des heures

d'ouverture du magasin est considéré comme partie

de L'équipe de nuit. L'assignation à L'équipe,

après avoir eu recours au volontariat, se fait

dans L'ordre inverse de L'ancienneté.

B) La programmation des heures de travail pour un

salanië de nuit est établie à L'intérieur de La

période comprise entre La fermeture du magasin et

une (1) heure avant L'ouverture du magasin. La

programmation doit inclure - cinq- 45)-nuits consécutives.

Pauses-caké

A) Le salarié qui fournit une journée de sept (7) heures

de travail, bénéficie de deux (2) pauses payées de

quinze (15) minutes, chacune à £a mi-temps, sû possible,

de chaque période de travail. Ces pauses ne doivent

pas être prises dans L'heure qui suit Le début de

périodes de travail ni dans celle qui précède La {in

de ces mêmes périodes.

B) Tout salarié qui a travaillé du temps supplémentaire

excédant deux (2) heures avant ou après sa journée

de travail régulière, a droit à une période de repos

de quinze (15) minutes avec pleine rémunération et

par La suite quinze (15) minutes additionnelles pour

chaque trois (3) heures de travail supp£émentaire.

C) L'Employeur ne peut pas exiger d'un salanië qu'il

ne prenne pas Les pauses-café auxquelles il a droit

en vertu de ce paragraphe.

 

  



-29-

10,11 Salanriës en retardou qui ne viennent pas travailler

A) Un salarié qui ne peut 4e présenter au travail selon 4a -

programmation prévue, doit, sauf s'il en est empêché par [ :

une raison sérieuse, personnellement aviser son gérant de

groupe, ou en L'absence de cekui-ci, 4on gérant de magasin,

ou en L'absence de celui-ci, Le gérant de groupe qui remplace

Le g@rant du magasin, une (1) heure avant Le début de sa

programmation.

 

B) Si Le salarié est programmé pour commencer avant ou à

- L'heure d'ouverture du magasin et qu'il ne peut rejoindre

son g@rant de groupe ou en L'absence de celui-ci, son gérant.  ... .o

de magasin, ou en L'absence de celui-ci, Le gérant de groupe

qui remplace Le gérant du magasin, dans Le délai prévu au

paragraphe A, ou dans L'heure qui précôde Le début de sa pro-

grammation, iL doit, sauf s'il en est empêché par une raison

4érieuse, personnellement aviser, dans Les trente minutes qui

suivent Le début de 4a programmation.

C) Si un salarié est programmé pour commencer à ou après

10h00, ÀL doit, sauf s'il en est empêché par une raison

sérieuse, personnellement aviser son gérant de groupe, ou

en L'absence de celui-ci, son gérant de magasin, ou en

L'absence de celui-ci, Le gérant de groupe qui remplace Le

gérant du magasin, au moins deux (2) heures avant Le début |

de sa programmation.

10.12 Le dimanche est exclu de £a programmation normale des

heures de travail.

10.13 Les périodes mentionnées aux paragraphes 10.08 et 10.10

sont prises, en autant que possible, sur Le principe du

"premier entre", "premier sonti".
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ARTICLE XI - HEURES SUPPLEMENTATRES
 

11.01

11.02

11.03

A) Toutes Les heures travaillées avant ou après La

période mentionnée en 10.02B) et 10.03 sont considérées

comme heures supplémentaires.

B) Un salarië régulier est payé au taux et demi (13)

pour Les heures de travail fournies en plus de son

programme de travail quotidien. Toutes Les heures de

travail fournies en excédent des heures hebdomadaires

normales sont némunérées au taux et demi (13).

C) En aucun cas, il n'y a duplication de temps supplémentaire

quotidien et hebdomadaire.

Attribution du temps supplémentaire
 

A) Le temps supplémentaire est volontaire à condition

qu'il y ait assez d'employés dans Le département visé

qui consentent à faire Le travail requis. Si Le vo-

Lontariat ne rencontre pas Les besoins de L'Employeur,

celui-ci assigne Le temps supplémentaire en commençant .

par Les employés du département qui ont Le moins d'an-

ciennete. |

B) Lorsqu'il est requis par La direction, Le temps

supplémentaire dure un minimum de six (6) minutes

et tout prolongement par La suite s'effectue à raison

d'unités de six (6) minutes.

Appel au travail hons Les heures programmées
 

Le salarié rappelé au travail en dehons de ses heures

programmées reçoit Le paiement minimum de quatre (4)

heures au taux de temps et demi ou au taux double, selon

Les dispositions du présent paragraphe. Si un salanië

est rappelé au travail Le dimanche, un jour de congé

payë, ou Le jour de son congé hebdomadaire, if est payé

au taux de temps double. Un salarié rappelé au travail

consécutivement à ses heures programmées, est payé au

taux de temps et demi pour Les heures fournies excédant

Les heures programmées. Quand un salarié est rappelé au

travail et que ces heures ne sont pas consécutives aux heu-

nes programmées, un paiement minimum de quatre (4) heures

est payé au taux applicable.  



11.04

11.05

ARTICLE XI1

-24-

Travail du dimanche

Lorsqu'un salarié régulier est requis de travailler

entre 00:01 et 24:00 Le dimanche, iL est rémunéré au taux

double.

Travail Lors de congë statutaires

Tout travail effectué par un salarié régulier durant La

période d'un congé statutaire, telle que définie en 14.01,

est RÉMUNÉRE au taux double. Au cours d'une semaine qui

comporte un (1) ou deux (2) congés statutaires, Le salanië

négulier est payé au taux et demi pour toutes Les heures de

travail fournies en plus des trente (30) heures ou des

vingt-trois (23) heures programmées pour La semaine en

question.

A compter du 24 février 1985, Le salarië régulier est

payë au taux et demi pour toutes Les heures de travail

fournies en plus des trente et une (31) heures ou des

vingt-quatre (24) heures programmées pour La semaine en

question. |

En viqueur Le 25 août 1985, Les dispositions du premier

paragraphe s'appliqueront à nouveau.

1£ est entendu que Le salarié a droit à son jour de

congé hebdomadaire , en plus du congé.

- SALATRES
 

12,01

12.02

12.03

Salaires

Les salaires et classifications apparaissent a L'annexe

"A", Laquelle qait partie intégrante de La présente con-

vention.

L'entrée en vigueur de La présente convention n'entraîne

ni réduction de salaire ni mise à pied.

Progression dans L'échelle salariale

A compter du 24 septembre 1984, Le salarié qui est embauché

& un taux autre que Le minimum de L'échelle de salaire de

sa classification voit ses augmentations progresser notma-

Lement comme s'il avait déjà à son crédit L'ancienneté

requise pour justifier ce taux.
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12.04

12.05

12.06

12.07
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Assignation à une classification supérieure

‘ Le salarië régulier qui est assigné à une classifi-
cation supérieure à La sienne pour une période d'au

moins une (1) semaine de calendrier, est payë Le taux

suivant de son taux dans La classification supérieure à

compter de £a première journée, et L'employé ne reçoit pas

moins de dix doffars ($10.00) par semaine.

Ancienneté d'un salanië à tempspartielpromu régulier
 

Quand un salarië à temps partiel devient régulier, un

chrédit égal à cinquante pourcent (50%) de son ancienneté

(avec Limite de deux (2) ans) Lui est accordé et est

applicable à £a date de sa promotion. Sauf 4i autrement

prévu par Le Régime d'Assurances Collectives des Employës

de Commerce de Steinberg TInc., AL est entendu toutefois

que ce crédit ne compte pas pour L'EÉligibilité du salarié

aux divers plans d'assurance et que pour cette fin, il est

CONSidÉrE comme nouvellement embauché. |

Paiement des salaires
 

A) L'Employeur insenrit ce qui suit sur Le talon des chèques

de paye: La date de La période de La paye, Les heures

thavaillées, Le temps supplémentaire, Les primes, Les

déductions ainsi que Le montant du salaire net.

B) Le salaire est distribuë en espèce Légale ou par chèque

Le jeudi de chaque semaine. Si Le jeudi est un jour de

fête, La paye sera remise Le mercredi matin.

Primes de nuit
 

A) Une prime de thois dollars ($3.00) par jour est versée

aux salaniés réguliers de jour qui travaillent entre

19:01 et 7:00 du Lundi au samedi.
000

B) Les salaniës de L'équipe de nuit, c'est-à-dire ceux

dont Le programme de travail est tel que défini à La clause

10.09, reçoivent une prime de soixante-dix cents ($0.70)

L'heure.

Cl Les primes ici prévues & ce paragraphe sont considérées

comme faisant partie du salaire régulier d'un salarié.
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12.09

ARTICLE XIII -
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Prime d'étalagiste

Un éÉtalagiste programmé pour travailler dans plus d'un

magasin reçoit une prime de trois dot£ans (33.00) pour

chaque journée où il n'est pas cédulé pour travailler

dans son magasin d'origine.

Boni de Noël

A) Un boni de Noël égal à un quart (3) du salaire

pour une semaine de travail au taux régulier est

payé à chaque salarié régulier pourvu que son nom soit

inscrit sur La Liste du ler septembre au ler décembre

inclusivement de L'année en cours.

B) Un boni de Noël égal à £a moitié (3) du salaire au

taux régulier pour une (1) semaine de travail est payë

à tout salanië régulier inscrit sur La Liste de paye

en date du ler juillet au ler décembre inclusivement

de L'année en cours. |

C) Un boni de Noël &gal a trois quant (3/4) du salaire

au taux régulier pour une semaine de travail est payé

a tout salarië régulier inscrit sur La Liste de:paye du
ler mars au ler décembre inclusivement de L'année en coww.

D) Un boni de Noël d'une (1) semaine de salaire au taux

régulier est payé à chaque salanië régulier pourvu |

que son nom s0it inscrnit sun La Liste de paye du ler À

janvier au ler décembre inclusivement de L'année en =

couns. À

VACANCES PAVYEES i
 

13.01 Plan de vacances
 

A) L'Emp£oyeur convient d'accorder des vacances payées

-Àchaquesatarië

régulier

qui,

au-30-avril

de L'année
en cours, possède L'ancienneté nécessaire. On tiendra

compte des critènes suivants:
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13.01

13.02

A)

B)

C)

D)
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ANCTENNETE | DUREE DES VACANCES
—_— PAVE DE VACANCES
 

1 jour par mois de service avec
un maximum de dix (10) jours et
payable à 4% du salaire total

Moins de 12 mois

Un (1) an 2 semaines

Quatre (4) ans 3 semaines

Neug (9) ans 4 semaines

Seize (16) ans 5 semaines

Vingt-quatre (24) ans 6 semaines

La période des vacances s'étend du 1er maïde L'année-- ~~ ==

courante au 30 avril de L'année suivante. Dans chaque

magasin, Les salaniës choisissent Les vacances par ordre

d'ancienneté, et Le tableau de vacances doit être affiché

au plus tard Le 15 avril de L'année en cours. Aucun

changement ne peut être effectué après cette date-Limite.

B] Aucune période de vacances n'est accordée entre Le

ler novembre et Le 31 décembre.

C) Le paiement des vacances dû à un salarié se fait en un seul

versement avant Le départ de celui-ci pour ses vacances.

Conditions particulières .
 

Le salarië régulier qui a droit à plus de deux (2)

semaines de vacances, peut prendre deux (2) semaines

consécutives durant La période de vacances établie |

en 13.01. L'excédent est programmé après que tous Co

Les salariës néguliens et Les temps partiel ont pro-

grammE Leur premier choix. Ce choix se fait par ordre

d'ancienneté.

L'Employeur détermine Le nombre d'employés qui peuvent

Etre absents en même temps dans Le magasin.

Un minimum de 25% des salariës d'un groupe de dépar-

tements jusqu'à un maximum de cinq (5) peut être en

vacances en même temps.

En aucune période de L'année, Les salariés ne sont

empêchés de prendre Leurs vacances dû à L'inventaire.
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13.05

13.06

E)

F)
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(suite)

Le salarnil qui contracte meo'wage a préférence pour Le

choix de ses vacances, nonobstant son ancienneté.

Le salari€ qui est assigné à un autre magasin durant

La période de vacances, conserve son choix de vacances

qu'il a établi dans son magasin.

Les salaniës quittant L'emploi de L'Employeur ont droit

au paiement du salaire de vacances dû au moment de Leur

départ, calculé du 1er mai à La date de Leur départ,

basé sun Leur service au moment de tel départ, d'après

4%, 6%, 8%, 10% ou 12% de Leurs gains, tel qu'applicable

depuis Le ler mai.

Le choix de vacances des personnes exclues de L'unité

de négociation ne peut empêcher Le choix de vacances des

salaniës de L'unité de négociation.

Tout salarië a comme congé hebdomadaire Le samedi

précédant sa période de vacances.

Les vacances sont non-cumulatives.

‘ARTICLE XIV - CONGES STATUTAIRES

14.01 Liste des congés

Le salarié régulier a droit aux congés payés suivants:
 

- Jour de l'An

- Lundi de Pâques

- Fête de Victoria

- St-Jean Baptiste

- Confédération

- Fête du Travail

- Action de Grâces

- Noël

- Le 26 décembre

- Anniversaire de naissance du salarié.

Pour avoir droit au paiement des congés Enumérés au para-

graphe précédent, Le salarié doit avoir travaillé La

journée programmée qui précède et qui suit La fête, à

moins d'absences prévues à La convention collective. s
e
e
=

i
n

 



14.02

14.03

14.04

14.05

Définition du congé

Le congé 4e définit pour Les salaniës de jour, comme une

période de vingt-quatre (24) heures comprise entre 00:01 et

24:00 heures et pour Les salariés de nuit, comme une période

de vingt-quatre (24) heures comprise entre 18:01 La veille

du cong€ et 18:00 Le jour du congé.

 

Congés statutaires pendant Les vacances

Lorsqu'un ou des cong@s, tels que définis à L'article 14.01

tombent pendant La période de vacances payées du salarié,

celui-ci peut prendre ce ou ces congés payés en même temps

que ses vacances.

Travail Les Veiltes de Noël et du Jour de £'An… __.  . .
Aucun salarië ne travaille au-deld d'une demi-heure (#)après

La fermeture du magasin La veille de Noël et du Jour de £'An.

Cong@ Lons d'une journée non-ouviable

Si un congé statutaire mentionné ci-haut tombe un jour

non-ouvrable, Àl est reporté Le jour ouvrable suivant.

ARTICLE XV - SECURITE ET SANTE
 

15.01

15.02

15.03

A)

B)

Principes généraux

L'Employeur convient de continuer à prendre des mesures

raisonnables pour La sécurité et La santé de ses salariés

pendant Leurs heures de travail et L'Union accepte La

responsabilité de seconder L'Employeur.

 

Satariës inaptes à travailler

Si un salarië est incapable de travailler par suite de ma-

Ladie ou d'accident, L'Employeur convient de Le réinstaller

au travail aussitôt que son État de santé Lui permet de

reprendre Le poste qu'il occupait avant sa maladie ou son

accident, ou un poste équivalent.

Si un salanië est incapable de travailler par suite de

de maladie ou d'accident survenu pendant ses heures de

tuavail, L'Employeur convient de Lui fournir L'assistance

et Le transport nécessaire, si Le cas nécessite une visite

à L'hôpital et que Le salanië ne peut 8'y rendre seul.

Accidents de travail

Tout salarié victime d'un accident de travail reçoit

paiement pour toutes ses heures programmées à L'occasion

de La journée où 4e produit L'accident. Ce paiement, ainsi

que Les avances de cinq (5) jours de salaire prévus

par La Loi des Accidents de Travail, ne néduit pas Le

crédit de journées d'absences occasionnelles. L'Emp£oyeur
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(suite) ;

remet à tout salarië une formule d'accident et il doit

remplir Les informations qui sont demandées sur une telle

formule avant de La remettre au salanië.

Comité de Sécurité
 

A)

B)

C)

D)

Dans chaque magasin, un comité conjoint de sécurité

au travail est formé d'au moins un (1) représentant

de L'Employeur et d'au moins un (1) salarié désigné

par L'Union. Les noms des membres de ce comité sont

affichés au babillard. Le salarié désigné par L'Union

est en même temps Le représentant à La prévention.

Ce comité doit se rencontrer à tous Les trois mois

ou plus fréquemment, s'il y a Lieu.

Ce comité est Etabli et opêre aux frais de L'Employeur.

Le comité de sécurité:

1) fait des recommandations à L'Employeur et aux

salaniës pour promouvoir La sécurité, Lasanté

et l'hygiène au travail;

2) étudie Les rapports mensuels des accidents et

fait des recommandations;

3) fait des recommandations relativement à des

programmes de formation et d'information;

4) fait un compte-rendu de toute réunion et inspection

dont copie est disponible en tout temps pour toute

partie intéressée.

L'Employeur doit faire en sorte que Le comité soit

informé aussitôt que possible de tout accident de

travail; |

Le représentant à La prévention, accompagné du

représentant de L'Employeur, fait des visites d'inspec-

tion, et Les deux peuvent aussi accompagner l'inspecteur

du Ministère du Travail à L'occasion des visites de

celui-ci.
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ARTICLE XVI - CONTINUITE DE SALAIRE EN CAS D'INCAPACITE

16.01 Ce bénéfice s'adresse aux salariés réguliers absents du

travail pour cause de maladie. IL ne saurait, en aucun

cas, être utilisé pour d'autres fins.

A) Incapacitë occasionnelle:

Occasionnelle: Ce terme signifie une absence de

un (1) à trois (3) jours inclusivement.

 

Description du bénékice: Un maximum de sept (7) jours par année

| de calendrier renouvelable à chaque

année au ler janvier.

 

ELigibiLite: Trois (3) mois de service continu à

titre de salanië régulier.

Conditions pour paiement: a) Le salanië doit appeler son gérant

ou son remplaçant au plus tard dans

Les défais prévus ‘à L'article

10.1.

 

b) Dans Le cas d'absences répétées, une

preuve de maladie 4era exigible dès

La première jowrnée d'absence, 44

L'Employeur Le juge nécessaire.

Paiement: Pour chaque jour d'absence due à La

maladie, un salanië a droit de rece-

voir son salaire normal pour chacun de

ces jours jusqu'à un maximum de rois

(3) jours de travail et ce, à compter

du 1er jour d'absence et chacun de ces

jours est réduit de sa banque de jours

d'absences occasionnelles. Toute

journée non prise ou non payée est

payable au salanië Le ou avant Le

ler mai de chaque année.

B)  Exceptionnellement, et sans restreindre La portée du

présent article, un salarié régulier peut bénéficier de

deux (2) jours additionnels de congés de maladie en

autant que Les restrictions et conditions suivantes

sont remplies:

 

 
-

«
es
s
e
a

=

 



C)

-32-

Ces deux (2) jours ne peuvent être utilisés qu'une fois

que La banque normale de sept (7) jours d'un salanië

négulien a Ete épuisée;

Ces deux (2) jours ne peuvent être utilisés qu'en cas de

maladie et sur présentation d'un certificat médical;

Ces deux (2) jours ne sont pas payables au Ter mai de

L'année suivante en vertu du paragraphe A) et La banque

demeure une banque de sept (7) jours pour toutes autres

fins que celle prévue au présent paragraphe B).

Incapacité à court terme:

Ce bénéfice s'adresse aux salaniës réguliers absents du
travail pour cause de maladie et signifie une absence de

quatre (4) jours à dix (10) jours inclusivement. IL ne

saurait, en aucun cas, Etre utilisé pourd'autres fins.

ELigibilite: Trois (3) mois de service continu

à titre de salarié régulier.

Conditions pour paiement: Formule de "Déclaration du

médecin traitant”.

Paiement: Pour toute absence due à La maladie

de quatre (4) jours et plus, un sa-

Lanië a droit au plein montant de

son salaire normal à compter de La

quatrième journée jusqu'à un maximum

de sept (7) jours de travail pro-

grammés. Ce bénéfice est nenouvelable

a chaque maladie différente à La

condition que Le salanrië ait été de

retour au travail pour une période de

quatorze (14) jours de calendrier.

Exclusions : a) Toute absence due à une grossesse

ou avortement et aux conséquences

deL'unoùL'autres

b) Les accidents de travail.
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ARTICLE XVIT - ASSURANCE COLLECTIVE
 

17.01 L'Employeur contribue un montant de 13.74 par heure

normale travaillée par ses salariés régulier, à un

Régime d'Assurance collective.

ARTICLE XVIII - PLAN D'ASSURANCE- DENTAIRE

18.01 A) L'Employeur verse 84 par heure normale travaillée dans

un Régime d'Assurance dentaire. Ce régime est administré

conjointement par L'Employeur et par L'Union.

B) A compter du 24 mans 1985, L'Employeur verse un montant

additionnel de 24 par heure normale travaillée dansnsLe

Régime d'Assurance dentaire.

ARTICLE XIX - PLAN DE RETRAITE

19.01 Miracle Mart contribue au Retail Clerks Industry Pension Plan

de La façon suivante:

1. IL maintient sa contribution actuelle de huit cents

(0.086) par heure nonmale travaillée à titre de contri-

bution pour services passés et ce, jusqu'd ce que Le

passif actuariel tel que déterminé par L'actuaire du

régime en date de La participation de Miracle Mart au

régime CCWIPP, soit complètement payé.

; ’

2. À compter du ler-janvier 1984,iLpaye

vingt-deux cents (0.224), & compter du ler janvier 1985,

AL paye vingt-six (0.264), et à compter du 5 janvier 1986,

AL paye {rente cents (0.304), Le tout devenant renégociable

Le 31 décembre 1986.

ARTICLE XX - PERMIS D'ABSENCE

20.01 Procédure
— .

Un salarnil négulien peut 4soumettreune demande de permis

d'absence sans paye à son gérant de magasin au moins quinze

(15) jours avant Le début de L'absence désirée. Aucun permis

n'est allouë pour une période de plus de six (6) mois. Ce

permis n'est pas refusé si Les motifs Evoqués par Le salanië

sont justifies.
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Congé d'adoption
 

En cas d'adoption, La salariée peut obtenir un congé

sans solde allant jusqu'à six (6) mois avec cumulation

d'ancienneté durant cette absence.

Devoir de juré
 

A) Lorsqu'un salanië régulier est appelé à servir comme

juré, il reçoit La diffrence entre ses honorainres de:

jung et Le salaire régulier qu'il aurait reçu s'il

avait rempli ses fonctions normales. |

B) Le salarié régulier convoqué comme juré mais qui n'est

pas ebfectivement choisi pour cette fonction ne subit

aucune perte de salaire. Cependant, if Lui appartient

de prouver que La durée de son absence fut causée par

Le fait d'attendre d'être choisi ou éliminé. Le

5alanië qui n'est pas choisi ou Eliminé doit se

rapporter au travail Le plus 16£ possible.

Témoin de La Couronne
 

Tout salanrië régulier convoqué par subpoena comme témoin

de La Couronne reçoit La différence entre ses honoraires

de témoin et Le salaire qu'il aurait reçu s'il avait

rempli ses fonctions normales.

Elections

Lors d'une Election fédérale, provinciale ou municipale,

L'Employeur détermine pour chaque salarië, ses heures

d'absence, sans perte de salaire, selon La Loi applicable.

Cours de formation ou recyclage
 

Après entente écrite avec L'Employeur, une copie devant

Etre envoyée à L'Union, Le salarië peut obtenir un

Congé sans solde, d'une durée maximum d'un (1) an pour

- fâns de recyclage scolaire ou pour suivre des cours de

formation reliés au domaine du commerce au détail.
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Congés de deuil

Le salanië a droit aux congés suivants pour Les pê-

riodes de temps ici prévues, sans perte de salaire r£gu-

Lier si par ailleurs il avait Eté à L'ouvrage, Le tout

pour Lui permettre de participer aux Événements qui y

sont mentionnés:

 

a) décès de son conjoint ou de son enfant: cinq (5)

jours consécutifs à partir de La date du décès,

incluant dans tous Les cas, La journée des funé-

nailles;

b) décès de son père ou de sa mêre: quatre (4) jours

consécutifs à partir de La date du décès, incluant

dans tous Les cas, La journée des funérailles;

ec) décès de son frêne ou de sa soeur ou du pêre ou de

£a mêre de son conjoint: Æwis (3) jours consécutifs

à partir de La date du décès, incluant dans tous Les

cas, La journée des funérailles;

d) décès du frère ou de La soeur de son conjoint, de

ses grand-parents, de son petit-fils ou de sa petite-

fille, du mari ou de La femme de son enfant: une (1)

journée, soit La journee des qunénrailles.

Congé de naissance ou d'adoption
 

Le salarié négulier dont La conjointe donne naissance à

un enfant, ou Lors de L'adoption d'un enfant, a droit à

une (1) journée de congé sans perte de safaire, soit Le

jour de La naissance, soût Le jour du baptême ou soit à

sa sortie de L'hôpital, ou Le jour de L'adoption, au choix

du salarié.

Congë de mariage

a) Un salarié régulier peut s'absenter du travail pendant

une (1) journée, sans réduction de salaire, Le jour de

don mariage.

b) A L'occasion du mariage de son enfant ou des autres

parents mentionnë&s au paragraphe 20.07, L'Employeur

convient de faire coincider £a journée de congé heb-

domadaire de ce salarié avec La journée du mariage

afin de lui permettre d'assister à ce mariage. Le salarié

doit donner à L'Employeur un avis de quinze (15) jour.

 
 

 
  



ARTICLE XXI - CONGE DE MATERNITE

21.01

21.02

21.03

21.04

21.05

Dans Le présent article, à moins que Le contexte

n'indique un sens différent, on entend par:

1. "Accouchement” : La {in d'une grossesse par La

mise au monde d'un enfant viable ou non, naturellement

ou par provocation médicale Légale;

2. "Certificat médical": un témoignage Ecrit et sign£

d'une personne ayant Le droit d'exercer La médecine

suivant Les Lois du Québec;

3. "Congé de maternité”: une absence du travail

motivée par une g%os4esse ou 8e4 suites.

Sous-section 1

CONDITIONS D'ADMISSTBILITE

Pour bénéficier d'un congé de maternité, La salariée

doit avoir complété sa période de probation et Etre à

L'emploi de L'Employeur Le jour précédant L'avis prévu

aux paragraphes 21.11 et 21.12 qui suivent.

Pour Les fins du paragraphe 21.02, une salariée est

réputée être à L'Emp£oi d'un Employeur durant une grève

ou un Lockout. + |

Sous-section 2

DUREE DU CONGE

Sous réserve des paragraphes 21.08 et 21.09, La salarile

a droit à une période continue de congé de maternité

qu'elle détermine mais ne pouvant pas excéder vingt-six (26)

semaines sauf, 84 à sa demande, L'Employeur consent à une

période p£us Longue. Elle peut Le répartir a son grhé avant

ou après La date prévue pour L'accouchement. Ce congé

ne peut cependant commencer qu'à compter du début de £a

16e semaine précédant La date prévue pour L'accouchement.

Si L'accouchement a Lieu après La date prévue, La salariée

a droit automatiquement à une extension du congë€ de maternité

équivalente à La période du retard. Cette extension n'a pas
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(suite)

Lieu si La salariée peut bénéficier par ailleurs d'au

moins deux (2) semaines de congé de maternité après

L'accouchement.

A partir de La 6esemaine qui précède £a date prévue
pour L'accouchement, L'Employeur peut exiger par Ecrit

de La salariëe enceinte qui est encore au travail, un

certificat médical établissant qu'elle est en mesure

de travailler.

Si La salariée refuse ou nég£ige de Lui fournir ce

certificat dans un délai de huit (8) jours, L'Employeur

peut L'obliger à se prévaloir aussitôt de son congé de

maternité en Lui faisant parvenir un avis Écrit et motivé

à cet effet.

Lorsqu'il y a un danger de fausse-couche ou un danger

pour La santé de La mêre ou de L'enfant à naître,

occasionn par La grossesse et exigeant un arnêt de

travail, La salariée a droit à un congé de maternité

spécial de La durée prescrite par un certificat médical

qui atteste du danger existant et qui indique La date

prévue de L'accouchement. |

Le cas échéant, ce congé est réputé Etre Le congé de

maternité prévu au paragraphe 21.04 à compter du début

de La 8e semaine précédant La date prévue de L'accouche-

ment.

Lorsque survient une fausse-couche naturelle ou provoquée

Légalement avant Le début de La 20e semaine précédant

La date prévue de L'accouchement, La salariée a droit à

un congé de maternité n'excédant pas trois (3) semaines.

Si une salariée accouche d'un enfant mort-n&€ après Le

début de La 20e semaine précédant La date prévue de L'ac-

couchement, son congé de maternité se termine au plus

tard cinq (5) semaines après £a date de L'accouchement.

La salariée qui fait parvenir avant £a date d'expiration

de son congé de maternité à L'Employeur un avis, accompagné

d'un certificat médical attestant que son Etat de santé ou

celui de son enfant £' exige, a dnoit à une profongation du

congé de maternité pouvant atteindre vingt (20) semaines.
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Sous-section 3

AVIS

Au moins trois (3) semaines avant son départ, La

salariëe doit donner par écrit à L'Employeur un avis

indiquant son intention de 4e prévaloir du congé de

maternité à compter de £a date qu'elle précise ainsi

que La date prévue de son retour au travail.

Cet avis doit être accompagné d'un certificat médical

attestant de La grossesse et de La date prévue pour

L'accouchement. Dans Le cas prévu au:2e âtinéa du:

paragraphe 21.07, Le certificat médical remplace Le

present avis.

Cet avis peut être de moins de trois (3) semaines si Le

certificat médical atteste du besoin de La salarnile de

cesser Le travail dans un délai moindre.

En cas de fausse-couche naturelle ou provoquée Légalement

ou en cas d'accouchement prématuré, La salariëe doit,

aussitôt que possible, donner à L'Employeur un avis écrit

L'ingormant que L'événement survenu et de La date prévue

de son retour au travail, accompagné d'un certificat médical

attestant de L'événement. |

Une salarile peut se prlsenter au travail avant La date

mentionnée dans L'avis prévu aux paragraphes 21.11, 21.12,

et 21.13 après avoir donné à L'Employeur un avis écrit

d'au moins deux (2) semaines de £a nouvelle date de son

retour au travail,

Dans Les cas et selon Les Limites prévues aux paragraphes

21.04, 21.05, 21.06, 21.07 et 21.08, une salariée peut 4e
présenter au travail après £a date mentionnée dans L'avis

prévu aux paragraphes 21.09, 21.10 et 21.11 après avoir

donné à L'Employeur un avis écrit d'au moins deux (2)

semaines, L'informmant de L'événement survenu si ce n'est

pas déjà fait, et de La nouvelle date de son retour au

Sous réserve du paragraphe 21.05, La salariée qui ne se

présente pas au travail & La date de retour fixée dans

L'avis vise par La sous-section 3, est présumée avoir

démissionné.
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21.23

ARTICLE XXIT -

22.01
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Sous-section 4

RETOUR AU TRAVAIL

L'Employeur peut exiger de La salarife qui revient au

travail dans Les deux (2) semaines suivant L'accouchement,

un certificat médical attestant de son rétablissement

| suffisant pour reprendre Le travail.

A La {in du congé de maternité, L'Employeur doit réinstaller

La salariée dans son poste régulier en Lui accordant Les

avantages dont elle aurait bénéficié 84 elle était restée

au travail.

La participation de La salariëe aux avantages sociaux

reconnus à son Lieu de travail ne doit pas être affectée

par son Congé, sous réserve du paiement régulier des |

cotisations exigibles relativement à ces avantages et

dont L'Employeur assume sa part.

Si Le poste régulier de La salariée n'existe plus à son

retour, L'Employeur doit Lui reconnaître tous Les droits

et privilèges dont elle aurait bénéficié au moment de La

disparition du poste si elle avait alons été au travail.

Lorsque L'Employeur effectue des mises à pied qui auraient

inclus La salariée si elle était demeurée au travail, celle-

CÀ conserve Les mêmes droits que Les salariés effectivement

mis à pied en ce qui a twit notamment au rembauchage.

La présente section ne doit pas avoir pour effet de con- -

gener & une salariée un avantage dont elle n'aurait pas

bénéficil si elle Ctait restée au travail.

Une travailleuse qui fournit à L'Employeur un certificat

attestant que Les conditions de son travail comportent des

dangers pour L'enfant qu'elle alfaite peut demander d'être

affectée à des tâches ne comportant pas de tels dangers et

qu'elle est raisonnablement en mesure d'accomplir.

UNTFORMES

Le coût des uniformes requis par L'Employeur est défrayé  
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ARTICLE XXITI - SALLE DE REPOS

23.01 Des salles de repos sont fournies. Elles sont chauf{ées,

ventilées et maintenues dans des conditions hygiéniques.

Le salarié coopérera avec L'Employeur afin de maintenir

ces salles de repos dans des conditions de propreté et

d'hygiène.

ARTICLE XXIV -CLAUSES GENERALES
 

24.01 Cadenas

Les cadenas pour Les casiers sont fournis par L'Employeuxr,

sans {frais pour Les salariës, ou Les salariës se serviront

de Leurs propres cadenas et à Leurs frais, selon Le choix

que Les salariës manifestent à L'Employeur.

24.02 Eveur dans £apaye
S'AL y a une evieur substantielle sur Le chèque de paye

du salari& et que, de ce fait, celui-ci en subit un

préjudice grave immédiat, L'Employeur Lui fait une avance

de fonds raisonnable. IL en est de même si Le chèque que

Le salanië aurait dû recevoir n'a pas Été émis.

24.03 Relations gérant et représentants syndicaux

Le g@rant du magasin recevra, &ur demande et rendez-vous,

Le représentant syndical de L'Union et Les délégués d'Union

de 4on magasin pour discuter de problèmes d'intérêt commun.

Cette rencontre peut avoir Lieu mensuellement et elle

devra avoir EtE précédée d'un avis écrit spécifiant Les

“ matières qui seront discutées.

 

ARTICLE XXV - DUREE DE LA CONVENTION
 

25.01 La présente convention reste en vigueur pendant une

période de vingt-quatre (24) mois, soit du 23 septembre

1983 au 21 septembre 1985.

SIGNE A MONTREAL, Que., ce 22fanvin 1984.

STEINBERG INC. UNION TFS EMPLOYES DE COMMERCE
(DIVISION MIRACLE MART) LOCAL 502
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LETTRE D'ENTENTE
 

entre
 

STEINBERG INC.

(DIVISION MIRACLE MART)

 

 

et

 

(oo UNIONDES EMPLOYES DE COMMERCE, LOCAL 502

RE: TRAVAIL LE DIMANCHE:
 

 

Dans Le cas où Le Légistateur autoniserait L'ouverture Le dimanche,

Les parties conviennent de ce qui suit:

a) Le dimanche fera partie de La semaine normale de travail;

b) L'assignation au travail Le dimanche se fera en tenant compte

d'abord du volontariat parmi Les salaniës réguliers en respectant

L'anciennete, et pan La suite, parmi Les salaniës à temps partiel

à L'intérieur du groupe de départements visé;

ce) Si Le volontariat ne rencontre pas Les besoins de L'Employeur,

celui-ci assigne Le travail en commençant par Les salariës à

temps partiel et par La suite, parmi Les salanriës réguliers du

groupe de départements visés qui ont Le moins d'ancienneté;

d) 12 n'existe pas d'obligation pour un salarië de travailler plus

d'un (1) dimanche sur quatre (4);

e) Dans Le cas où un salarië travaille Le dimanche, il aura droit à

deux (2) jours de congë consécutifs à L'intérieur de La même

semaine;

§) Lorsque Le salanië est en cong& Le samedi, iL n'aura pas

L'obligation de travailler Le dimanche.

SIGNE A MONTREAL, Que., ce ZAfai 1984.

STEINBERG INC. UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
(DIVISION MIRACLE MART) LOCAL 502
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LETTRE D'ENTENTE
 

entre
 

STEINBERG INC.
(Division Miracke Mart)
 

et

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE, LOCAL 502

RE: Convention collective pour Les magasins Steinberg Inc.,
Division Miracle Mant situés sur L'île de Montréal et
dans un rayon de vingt (20) milles.

 

SECURITE D'EMPLOI - SALARIES REGLULIERS

En cas de réduction du personnel due & une néonganisation de

L'entreprise ou à d'autres raisons d'ordre économique, Les

employës qui, à La date de La ratification de cette convention,

étaient en poste et Etaient classitiës comme "réguliers" conser-

veront Leur statut d'employé régulier à moins qu'ils ne regusent

un déplacement. L'Employeur fournira à L'Union La Liste des

employés classifiés comme "réguliers" à La date de La ratification,

A0ûit Le 2 décembre 1983.

SIGNE A MONTREAL, Que., ce /Aprune 1984.

STEINBERG INC. UNTON DES EMPLOYES DE COMMERCE
(DIVISION MIRACLE MART) LOCAL 502
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LETTRE D'ENTENTE

entre

 

STEINBERG INC.

(DIVISION MIRACLE MART)
 

et

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE, LOCAL 502

RE: PROGRAMME DE REMISE AUX SALARIES
 

A) L'Employeur convient d'accorder cing (5) fois par an, deux (2)

bons de remise, en vertu de son programme d'épargne de 10%.

Ces bons de remise sont sujets aux conditions s'y nattachant.

B) L'Employeur convient d'accorder à La salariée, à La naissance

de son enfant, une remise de 20%, applicable au premier $100.00

d'achat, sur articles de bébé.

Le 20% d'escompte ici prévu ne peut être utilisé en même temps que

L'escompte prévu au paragraphe A).

SIGNE A MONTREAL, Que., ce /AFev vu.

STEINBERG
ne
.
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ANNEXE "A"

 

DIVISION MIRACLE MART -- MONTREAL

ECHELLE DE SALATRES DES SALARIES REGULIERS
 

EN VIGUEUR LE 2 décembre 1983.

COMMIS REGULTER

Début $246.80

6 mois . 253.80

12 mois 260.80

18 mois 273.60

24 mois 278.60

30 mois 283.60

36 mois 296.00

PREMIER COMMIS, ETALAGISTE ET PREPOSE AU BUREAU DES CAISSES
 

Début 300.80

6 mois 306. 80

12 mois 312.80

18 mois | 322.00

Les échelles ci-hautes seront applicables jusqu'au 22 septembre 1984. À

L'intérieur de ces échelles, il n'y aura pas de progression pour Les salaniës

qui ne sont pas au maximum, jusqu'au 22 septembre 1984.

Pour Les fins de La progression dans Les échelles salariales, l'ancienneté

dans L'échelle recommencera & se comptabiliser à partir du 23 septembre 1984.

 

 

COMMIS REGULTER “ EN VIGUEUR LE 23 septembre 1984

Début 252.80
6 mois 259. 80
12 mois 266.80
18 mois 279.60
24 mois 284.60
30 mois 289.60
36 mois 302.00

PREMIER COMMIS, ETALAGISTE ET PREPOSE AU BUREAU DES CAISSES

Début 306.80

6 mois 312.80

12 mois 318.80

18 mois 328.00
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ANNEXE "B"

DIVISION MIRACLE MART - MONTREAL

CONDITIONS DE TRAVAIL DES SALARIES

A TEMPS PARTIEL
 

DEFINITIONS ET INTERPRETATION DES TERMES

Dans La présente convention collective, à moins que Le contexte ne s'y

oppose, Les termes suivants signifient:

A) Salanië: : Tout salanië négi par La présente

convention collective selon Les dispo-

sitions de La clause 1.01 ci-après.

 

B) Salanië à temps partiel: Tout salanië rémunéré par L'Employeur

sur une base horaire et dont La semaine

normale de travail est inférieure à

celle des salariés réguliers.

 

C) Magasin: Etablissement expLoité par Steinberg Ine.

(Division Miracke Mart) sur L'île de

Montréal et dans un rayon de vingt (20)

milles alentour.

D) Promotion: Changement du statut de salarië à temps

partiel au statut de salanië négulier.

E) Transfert: Mutation à caractère permanent d'un

département à un autre sans changement

de classification, Le tout avec ou sans

déplacement.

F) Déplacement: Mutation à caractère permanent d'un

magasin à un autre.

G) Genre: | Pour {ins d'interprétation de La

présente convention et à moins que Le

contexte ne 4'y oppose, Le masculin in-

cluera Le féminin et vice-versa.

H) Jour: A moins de stipulation contraire, Le

mot "jour", dans La présente convention,

signifie jour de calendrier.
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1)

J)

K)

L)

M)

N)

0)

P)

Q)

-

Jour ouvrable:

Classification:

Poste:
 

Tâche:
 

Division:

Lggislation supérieure :
 

à La convention collec-

Live.
 

Singulier et

pluriel :

Texte officiel:

Titres et sous-titres:
 

Signifie du Lundi au samedi inckusi-

vement en excluant Les congés statu-

taines stipulés en 14.01.

Les fonctions énumérées à L'Annexe "A"

ou Les nouvelles occupations dont Le

paragraphe 2.05 qui suit fait mention.

L'exercice d'une fonction dans un

magasin ou dans Le cas d'étatagiste,

dans plus d'un magasin. |

Travail spécifique que Le titulaire
d'un poste doit accomplir.

Combinaison de plusieurs groupes de

départements comme suit:

Division 1 Gr. 10, 11, 15, 16

Division 2 Gn. 12, 13, 14

Division 3 Gn. 20, 21, 22

Division 4 Gn. 23, 24, 25

Division 5 Gr. 90

Division 6 Gn. 91, 92, 94, 95

Si une Loi applicable aux salaniës

regis pan La présente convention accorde

des avantages supérieurs à ceux prévus à

£a convention collective, L'Union peut, par

voie de grief, demander L'application de

La Loi.

Pour {ins d'interprétation de La présente

convention et à moins que Le contexte ne

4'y oppose, Le singulier incluera Le

pluriel et vice-versa.

I£ est convenu que seul Le texte français

&era Considéré comme officiel.

Les titres des articles ou des clauses

et Les sous-titres sont insérés pour

faciliter Les références seulement, et ne

peuvent servir à L'interprétation des clauses

et/ou des articles de cette convention col-

Lective.
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ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01

1.02

1.03

1.04

Unité d'accréditation

L'Employeur reconnaît L'Union comme Le seul agent né-

gociateur de tous Les salariës des magasins Steinberg Inc.

(Division Miracke Mant) situës dans La région géographique

connue et décrite comme L'île de Montréal et dans un rayon

de vingt (20) milles alentour sauf: Les gérants de groupes

et Les personnes d'un rang supérieur aux gérants de groupes,

Les gardiens, Le personnel du service de La sécurité.

Activités d'autres unions

L'Employeur convient que pour autant que cette unité

de négociation soit concern&e, il ne donnera son consen-

tement à nulle personne agissant au nom ou pour toute autre

Union dans Le but de:

a) solliciter un salarië durant Les heures de travail

pour joindre une autre organisation, ou |

b) réunir Les salaries dans un tel but à Leur Lieu de

travail.

Ententes individuelles :

L'Employeur et un salarié ne peuvent conclure d'entente

individuelle qui vienne en conflit avec Les dispositions de

£a présente convention. Le contenu de ce paragraphe n'em-

pêche pas L'Employeur et L'Union de convenir dans des cix-

constances particulières que certaines conditions de La

convention sont inopérantes. Dans ce dernier cas, L'entente

doit être confirmée par Écrit.

Contenu des Annexes "B" et "C"

La rémunération des salaniës à temps partiel et Les condi-

tions de travail qui Leur sont particulières sont mentionnées

aux annexes "B" et "C" qui font partie intégrante de cette

convention.



ARTICLE II - DROITS DE LA DIRECTION
 

2.01

2.02

2.03

Droits de La direction

C'est Le droit de L'Employeur d'administrer et de gérer

son entreprise en accord avec 4es engagements et respon-

sabilitëés. Sans restreindre La portée générale de ce

qui précède, il appartient à L'Employeur :

 

a) de maintenir L'ondre, La discipline et Le rendement;

b) d'établir Les exigences normales de chaque tâche et

déterminer si un salarië est capable de rencontrer Les

exigences normales de La tâche qui Lui est confiée.

Cependant, dans Le cas des postes de commis senior,

c'est Le droit de La direction d'établir Les exigences

de chaque tâche et, déterminer 8i un salarië est qua-
LifLE pour rencontrer Les exigences de La tâche qui Lui

est confiée;

ec) d'embaucher, congédier, mettre à pied, diriger,

trans fener, promouvoir, rétrograder, déplacer et

discipliner pour cause juste et suffisante;

d) d'établir, changer ou modifier Les méthodes de

Uravail ainsi que L'équipement et Les installations

nécessaires à La préparation et à La vente de tout

produit;

e) de choisir Les marchandises à vendre sans égard à La

situation syndicale qui peut prévaloir chez Les four-

nisseurs et Les Livnewrs;

4) d'établir, modifier ou amender Les règlements con-

cornant La conduite et Le comportement des salaniës.

Façon d'exercer Les droits de direction
 

L'exercice des droits de gérance sus-mentionnés sera

sujet en tout temps aux termes et conditions stipulës

dans cette convention, et toute mésentente résultant

d'une décision arbitraire et discriminatoire de

L'Employeur, prise en vertu du paragraphe 2.01, sera

soumise à La procédure des griegs et d'arbitrage.

Contrats à forfait
 

Aucun salarië ne sera rayé des Listes de salariés à temps

partiel à cause de La signature d'un contrat à forfait.

 



2.04

2.05

A)

B)

C)

-

Travail depersonnes exclues de L'unité de négociation

Les personnes exclues de L'unité de négociation n'etfectuent

pas de travail manuel qui pourrait Etre programmé au profit

d'un salarié, et Les représentants des différents fournisseurs

de L'Employeur ne peuvent pas efgectuer des tâches appartenant

aux salaniës. La prétention d'un salarié que Les dispositions

de ce paragraphe sont violées pendant Les heures d'ouverture

est portée à l'attention du gérant du magasin visé pendant

que Le travail se fait et, si Le gérant n'y est pas, à

l'attention d'un autre membre de La gérance présent au

magasin. Si La supposée violation de ce paragraphe 4'est

produite en dehors des heures d'ouverture, elle est pontée

à L'attention du gérant du magasin et, en son absence à

un autre membre de La gérance présent au magasin, dans Les .

plus brefs délais possibles suivant La connaissance de

La violation.

La procédure ici prévue doit Etre suivie avant que Le salanië

ne recoure à La procédure de griefs.

Un gérnant de groupe à l'entraînement peut, dans Le cadre de

sa période de formation, effectuer du travail chlérical re-

Levant des salaniës de L'unité de négociation. Ladite période

de formation n'excédera pas trois (3) mois, et n'occasionnera

pas de réduction d'heures parmi Les salariës du département

en cause. Lorsqu'il effectue des tâches appartenant au

SaLanië, iL doit être accompagné d'un salarié de L'unité de

n&gociation qui Lui assurera toute L'information quant aux

modalités du travail à accomplir.

Lors de L'embauche d'un gérant de groupe en formation, L'Em- |

ployeur avise par Ecrit Le délégué et L'Union du nom, deLa

date, du début et de £a {in de sa période d'entraînement. 1L

n'y aura pas, en moyenne, à L'intérieur d'une région, plus

d'un (1) gérant de groupe en formation par magasin assujetti

aux dispositions des paragraphes B et C.

Nouvelles occupations
 

Si de nouvelles occupations comportant de nouvelles opérations

doivent Etre Etablies, L'Employeur informe L'Union, par

Ecrit, au moins quinze (15) jours à l'avance de La date à Laquelle

La nouvelle occupation entre en vigueur et du taux y afférant.

Dans Le même délai, L'Employeur et L'Union discutent Le taux de

salaire et ce, en relation avec Les salaires et conditions de   



2.05

ARTICLE 111 -

3.01

3.02

3.03

3.04

#

(suite)

de travail décrits à La présente convention collective.

Pans Les dix (10) jours qui suivent £a dernière rencontre entre

Les parties, L'Union peut, s'il n'y a pas entente sur Le taux,

présenter un grief selon La procédure de griefs et d'arbitrage

prévue à La présente convention collective. Un tel grief est

ftudig à compter de La troisième Etape de La procédure de

griefs. Le taux convenu entre Les parties ou décidé par

arbitrage est nEtroactif à La date de £a mise en vigueur de

la nouvelle occupation.

SECURITE SYNDICALE

Appartenance obligatoire à L'Union

Tout satarië doit, comme condition de son emploi, faire
partie de L'Union et en demeurer membre en règle pendant

toute La durée de La présente convention collective.

Prélèvement des {frais d'initiation

Tout salanië qui devient membre de L'Union, doit signer

une carte d'adh&sion autorisant L'Employeur à effectuer

Le prélèvement des frais d'initiation sur son premier

chèque de paye hebdomadaire après une p@riode de trente (30)

jours de calendrier suivant £a date de son embauchage et à Les

remettre au 5ecrétaire-trésonier de L'Union.

Prélèvement des cotisations syndicales
 

Tout salarié doit signer une carte autorisant L'Employeur

& etfectuer Le prélèvement des cotisations par retenue sur

Le salaire hebdomadaire à compter du premier chèque de paye.

Remise des angents à L'Union

L'Employeur remet Les cotisations et Les frais d'initiation

au secrêtaine-tnésonier deL'Union Le quinzième (15e) jour
 

3.05

de La période suivant celle où Le prélèvement aura Eté fait.

L'Union comme porte- fort
 

L'Union convient de décharger L'Employeur ou ses délégués

et de L'indemniser de toute réclamation ou action prise

contre ce ou ces derniers et Liée directement ou indirecte-

ment à L'application des clauses concernant Les retenues

syndicales.

 

  



Renseignements à L'Union et aux salaniës
 

L'Employeur fournit à L'Union un relevé des cotisations

et des frais d'initiation prélevés par période ou par mois

selon L'entente présentement en vigueur. Ce relevé comprend

Le numéro du salarië, sa Location, son nom et son prénom au

complet, ses déductions hebdomadaires, Les totaux pour Les

cotisations et L'initiation, son numéro d'assurance sociale,

La date et Le code de {fin de service, sa date de naissance,

sa date d'emploi et Le total des déductions à date.

Une Liste des salariës actifs et des salariés terminés au

cours de L'ann&e est envoyée à L'Union avant Le 15 février

de chaque année et inclut Les renseignements suivants: Le

numéro du salanrië, sa Location, son nom et son prénom, son

adresse complète, Le code de sa classification, son numéro

d'assurance sociale, sa date de naissance, sa date d'emploi,

sa date de {in de service, Le total des retenues syndicales,

tel qu'indiquë sur La formule T-4 remise au salarié. Une

nouvelle Liste incluant Les mêmes renseignements ainsi que

Les changements d'adresse est envoyée à L'Union avant Le

Le total des retenues syndicales doit apparaître sur Les

 

3.06

A)

B)

15 juillet.

C)

formules T-4 et TP-4.

ARTICLE IV AFFAIRES SYNDICALES

4.01

A)

B)

Représentantssyndicaux et droits de visite
 

Les représentants syndicaux peuvent visiter Les magasins

durant Les heures d'ouverture, après avoir signalé Leur

présence au gérant du magasin ou à son représentant

afin de constater que Les termes de La convention collective

sont respectés. Ces visites seront faites de façon à nuire

Le moins possible à L'opération.

Un représentant syndical peut visiter un magasin durant Les

heures de travail des salariës soit avant, soit après Les

heures d'ouverture, mais il doit obtenir La permission du gé-

nant du magasinou, en son absence, du g@rant de groupe qui

représente Le g@rant du magasin.



4.02

4.03

A)

B)

A)

B)

C)

Délégués d'Union |
 

Deux (2) détéguës d'Union peuvent Etre Elus ou

désign&s par Les salariës de chaque magasin pour

représenter Leurs intérêts. En aucun cas il ne

saurait y avoir plus de deux (2) délégués d'Union à

L'intérieur d'un même magasin.

Statut spécial des délégués d'Union

a) Aucun délégué d'Union n'est déplacé, sauf dans

Le cas d'une promotion;

b) En cas de réduction du personnel, il n'y a pas,

à moins qu'il n'y consente, de mise à pied pour

Le délégué, dans son magasin, tant qu'il y a du

travail disponible pour Lequel il est capable de

rencontrer Les exigences normales.

Permis d'absence pour activités syndicales

Un salarië peut obtenir un ou des perwnis d'absence sans

paye pour assister à des activités syndicales jusqu'à

concwuence de vingt (20) jours ouvrables par an. L'Union

fait sa demande au moins sept (7) jours avant Le début

du permis d'absence desing. Ce permis d'absence n'est

pas accordé pendant Les périodes suivantes: du 1er décembre

au 10 janvier, La semaine précédant La tête de Pâques,

La semaine précédant La fête du Travail. 1L est entendu

que Le nombre de salariës de L'unité de négociation 4e

Limite à un (1) de chaque magasin pour chaque activité

syndicale. Pour Les {ins de ce sous-paragraphe, Les

mots "activités syndicales” comprennent entre autres,

L'assistance à des réunions du comité du Syndicat dont

Le salanië est membre ou à des sessions d'éducation

syndicale.

Les salariës mentionnés au paragraphe 4.03B de £a
première partie de cette convention peuvent être des

salaniës à temps partiel.

Le salanië qui est membre du comité exécutif de

L'Union peut obtenir un permis d'absence sans paye pour

assister aux réunions du comité exécutif, pourvu qu'au

préalable L'Union en fasse £a demande au gérant du magasin,

qu'elle spécifie La durée de cette absence et que Le 4a-

Lanië concerné puisse Être remplacé adéquatement.
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4.03

4.04

4.05

4.06

4.07

?)

A)

B)

Le salanië qui est’ Elu ou désignE comme permanent de

L'Union peut obtenir un permis d'absence sans paye sur

demande faite par écrit sept (7) jours au préalable et

à La condition que son absence commence aussitôt que

L'Employeur a pu Le remplacer. Si une demande d'emploi

pour revenir travailler chez L'Employeur est acceptée,

L'ancienneté du salanië à son retour est égale à celle

qu'il avait au moment de son départ. Une telle demande

d'emploi n'est pas refusée indûment.

Comité syndical de négociation

Le comité de négociation de L'Union mentionné au para-

graphe 4.04 de La première pantie de cette convention peut

comprendre des salariés à temps partiel qui sont membres

de L'Union. Ces membres du comité de négociation de L'Union,

& L'emploi de L'Employeur, ne subissent pas de perte de

salaire pour Le temps accordé aux assemblies de négociation.

Tab£eaux d'affichage

L'Union peut se servir du tab£eau d'affichage de chaque

magasin afin d'afficher ses communiquës à L'intention des

salariés. Une (1) copie de chaque communiqué doit être

remise au gérant du magasin ou à son délégué avant L'ag-

fichage.

Permission au détégué de quitter son poste

Les déléguës d'Union ont Leur travail régulier & accom-

p£lir pour L'Employeur en tout temps et, Lorsqu'il est

nécessaire pour un (1) délégué d'enquéter et/ou soumettre

un grief durant ses heures ‘de travail, if devia préala-
b£ement obtenir L'autorisation du gérant du magasin, ou en

son absence du gérant de groupe qui remplace Le gérant

du magasin. Cette autorisation ne Lui sera pas refusée

& moins de raison valable. S'il y a refus, L'Employeur

doit donner au déléguë Les motifs de son reçus.

Boutons d'Union ou de déléguë et cartes d'identification

Les salariës peuvent porter Leurs boutons d'Union de de

délégué en tout temps Lorsqu'ils travaillent.

L'Employeur autorise L'affichage des cartes d'identification

du Local 502, T.U.A.C. dans L'établissement régi par cette

convention.



4.08

4.09

-10-

Le gérant du magasin ou son remplaçant remet au délégué

La Liste des nouveaux salariës de façon hebdomadaire.

Activités syndicales

12 n'y aura pas de discrimination, de coercition ou

d'intimidation, soit par L'Employeur, 4oût par ses Kepré-

sentants envers un délégué, en raison de ses activités

syndicales.

 

ARTICLE V - ANCIENNETE
 

5.01

A)

B)

C)

D)

5.02

A)

Définition d'ancienneté

Aux {ins de £a présente convention, l'ancienneté d'un

Salanië signifie La durée de service continu accumulé

par ce salarié dans Le ou Les magasins de son Employeur,

couverts par L'unité de négociation décrite au paragraphe

1.01, & compter de 4a date d'embauchage, conformément aux

dispositions du présent article.

Pour acquérir Le droit d'ancienneté, Le salarié doit

Avoir complete une période de probation de trois (3) mois

de calendrier. Une fois La période de probation complétée,

La date d'ancienneté correspond à celle de son embauchage.

Le congédiement d'un salanië en probation est à La discrétion

de L'Employeur et ne peut faire L'objet d'un grief.

Si deux (2) ou plusieurs salariés commencent à travailler

a La même date et qu'il y a ambiguité pour Etablir L'ondre

d'ancienneté entre eux, cet ordre d'ancienneté s'établit

selon L'ondre alphabétique de Leurs noms de famille.

Règles générales d'ancienneté
 

Dans chaque magasin, L'Emp£oyeur donne priorité à L'an-

cienneté des salariés qui sont capables de rencontrer Les

exigences normales des tâches dans Les cas de promotion,

de transfert, de diminution des heures disponibles, du

choix d'un module ou d'une équipe de travail, quand il y

a un poste nouveau ou un poste vacant dans une classifi-

cation existante qui doit Etre rempli, Le tout en appli-

cation des paragraphes qui suivent.

Cependant, dans Les cas de commis seniors, L'Employeur

donne priorité à L'ancienneté des salariës qui sont



5.02

5.03

5.04

B)

A)

B)

C)

A)
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(suite) |

qualifiés pour rencontrer Les exigences du poste, selon

Les besoins de L'entreprise, dans Les cas de promotion,

de rétrogradation non disciplinaire, de changement de

statut, du choix d'une équipe de travail, Lorsqu'il y a

un poste nouveau ou un poste vacant dans une classifica-

tion existante qui doit être rempli, Le tout en application

des paragraphes qui suivent.

Pour Les fins de cet article, il y a quatre (4) zones

comme suit:

1) NORD: Les magasins 901, 905, 940;

2) SUD: Les magasins 902, 917, 932, 943, 952;
3) OUEST: Les magasins 904, 906, 927;
4) CENTRE ET EST: Les magasins 903, 908, 911, 916.

Procédure en cas de promotion

Dans Le cas où il y a ouverture pour une promotion, un

affichage est fait pendant une période de dix (10) jours

ouvrables sur Le babillanrd des magasins de La zone visée.

Les salariés intéressés font Leur demande par Ecrit dans

Lesdits dix (10) jours au gérant du magasin où se produit

cette ouverture.

Le nom du salanié a qui Le poste est attribué, son ancien-

neté et son nouveau poste sont affichés sur Le babillard

de chaque magasin de £a zone visée, dans Les cing (5) jours

ouvrables qui suivent L'attribution. Tout grief relatif

à cette attribution doit être soulevé, à compter de La

deuxième (2e) Etape de La procédure des griefs, dans Les

dix (10) jours ouvrables qui suivent La date à Laquelle

cet affichage a été fait.

L'Employeur accorde une période d'essai de vingt-cinq (25)

jours travaillés à tout salanië promu.

Acquisition d'anciennet& hons L'unité de négociation

Au cas de retour dans L'unité de négociation, Le salarië

à temps partiel muté hons de L'unité de négociation, en

plus d'avoir conservé l'ancienneté qu'il avait au moment

de 4a nomination, aura à son crédit toute l'ancienneté

acquise en dehons de L'unité de négociation.



 

5.04

5.05

5.06

 

B)

A)

B)
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Si une personne est à L'emploi de L'Employeur et qu'elle

ne fait pas partie de L'unité de négociation et qu'ette

désire intégrer L'unité, elle ne peut utiliser £a durée
de ses services hors de L'unité de négociation pour Les

fins du paragraphe 5.02, à moins d'entente écrite entre

L'Union et L'Employeur.

Déplacement

Le salanrië qui est L'objet d'un déplacement reçoit un

avis de sept (7) jours avant La date du déplacement.

L'Employeur doit considérer Les besoins de L'entreprise,

L'ancienneté du salarië, son Lieu de résidence Lors d'un

déplacement.

Le salanië qui est déplacé temporairement d'un magasin à

un autre durant ses heures normales de travail, ne subit

pas de perte de salaire et L'Employeur paie Le coût du

transport public.

+ 8 2 € 4

Un salarië perdra son ancienneté et son emploi sera terminé

dans Les cas suivants :

a) 4'il démissionne de son emploi ou est congédiëŒ pour

cause;

b) 44 pour une raison autre que La maladie ou un accident

il n'a pas obtenu ou travaillé d'heures disponibles

pendant une période excédant neuf (9) mois consécutifs;

IL est entendu toutefois que Le salarië qui n'a pas

obtenu ou travaillé d'heures, accumule son ancienneté jus-

qu'au moment où il La perd en vertu de ce paragraphe.

ce)  4'il s'absente de son travail pour deux (2) jours pro-

grammes ou plus sans avis et sans autorisation.

Un salanië qui démissionne aura vingt-quatre (24) heures

pour névoquer sa démission.
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ARTICLE VI - DISCIPLINE
 

  

6.01

6.02

6.03

6.04

A)

Formes de discipline et présence des délégués d'Union

La discipline prend La forme de réprimande écrite, 4us-

pension sans soîde ou congédiement. Lorsqu'il y a Lieu

de discipliner un salarië et qu'il est convoqué au bureau

de L'Employeur pour La remise de £a discipline, Le délégué

d'Union doit être présent comme témoin, sû Le délégué

n'est pas présent sur Les Lieux, Le salarié peut exiger

comme témoin, La présence dusalarnié de son choix qui est

présent sur Les Lieux du travail. Le délégué doit se

retirer de L'entrevue à La demande du salarië. Copie de

La néprimande écrite, de L'avis de suspension ou de con-

gédiement est nemise immédiatement au salanië en cause,

et une autre est adressée à L'Union dans Les quarante-huit

(48) heures ouvrab£es qui suivent La remise au salarië.

Réprimande écrite avant congédiement

Aucun salanië ayant terminé sa période de probation ne

sera discipliné par voie de congédiement ou de suspension

sans avoir reçu au préalable une réprimande écrite selon

6.01. La seuleexception aura trait aux cas de congédie-

ment ou de suspension pour cause grave. Dans Le cas d'un

congédiement, Les raisons seront consignées dans une Lettre

au Salanië concerné avec copie à L'Union.

Validité des rE&primandes écrites >

Aucune réprimande écrite inscrite au dossier d'un salarié

ne peut &tre invoquée 84 elle est datée de six (6) mois

et plus.

Intewwgatoire
Si un 5alanië est intevrogE par un représentant de La

&Ecurité, iL peut exiger La présence, à titre de témoin,

du délégué d'Union de son magasin ou son assistant et/ou

Le repr&sentant syndical. Si aucun d'eux n'est présent sur

Les Lieux, Le salarië peut exigerLaprésenced'unautre| -———Ë
 

B)

salanië du magasin comme témoin.

Une copie de tout document signé par un salarië en présence

d'un agent de La sécurité doit Etre remise immédiatement au

Salanië en cause.
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Perquisition

Aucune perquisition n'est tolérée ou permise dans Les

casiers, ni aucune fouille des effets personnels, sans La

présence de L'employé concerné et du détéguë d'Union.

Si Le déléguë n'est pas présent sur Les Lieux, Le

salanië peut exiger comme témoin La présence du salarié

de son choix qui est présent sur Les Lieux du travail.

Le délégué ou Le témoin doit 4e retirer à La demande du

salanië.

Détecteurs dé mensonges

Aucun salarië n'est tenu de 4e soumettre à des Épreuves au

détecteur de mensonges. S'il accepte, Le délégué d'Union

doit Etre présent comme témoin. Si Le délégué n'est pas

prisent sur Les Lieux, Le salariëé peut exiger comme témoin

La présence du salarië de son choix qui est présent sur Les

Lieux du travail. Le délégué ou Le témoin doit se retirerà

La demande du safarié. |

Fardeau de preuve

I£ appartient à L'Employeur, en cas de griefs portant sur

Les mesures disciplinaires mentionnées au paragraphe 6.01

ou sur un congédiement non disciplinaire, de faire La preuve

des motifs de son geste.

Dossier du salanië
 

Après avoir pris rendez-vous, un salarié peut consulter

son dossier, sur ses heures normales de travail.

ARTICLE VII - PROCEDURE DE GRIEFS
 

7.01 Définition dé griets

L'Employeur ou L'Union ou tout salarié peut soulever un

grief dans Le cas de mésententes relatives a L'interpré-

tation, L'application ou La prétendue violation de La

présente convention collective, Le tout conformément aux

dispositions de cet article.

Discussion verbale de La plainte

Le salanië et/ou Le délégué d'Union n'a pas de grief avant

d'avoir tout d'abord donné au gérant de groupe où il

y a un problème, L'occasion de régler a plainte en La



 

7.02

7.03

7.04
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(suite) .

discutant avec celui-ci, et ce, dans Les dix (10) jours

suivant L'incident donnant Lieu a La plainte. Si La plainte

n'est pas réglée avec Le gérant de groupe dans Les trois (3)

jours ouvrables complets qui suivent La discussion, elle peut

être soulevée comme grief dans un délai additionnel de sept

(7) jours ouvrables, de La manière et dans L'ordre ci-après

Établis:

Présentation écrite du grief au gérant du magasin

Première étape
 

Entre Le salarié intEnessE, Le gérant du magasin ou son

remplaçant, Le détéguë du magasin et/ou Le représentant

syndical.

Suivant réception du grief Eerit, Le gérant du magasin ou

son remplaçant doit remettre sa décision écrite au salarié

dans Les trois (3) jours ouvrables complets suivants, avec

copie à L'Union.

Si Le salarié ou L'Union désire en appeler de cette décision,

“un avis d'appel à'ce sujet doit Etre soumis par écrit par

Le représentant syndical au Gérant Régional, dans Les sept

(7) jours ouvrables de £a réception de La décision de L'Em-

ployeur à La première étape.

Présentation du griet au Gérant Régional

Deuxième étape
 

Entre Le salanië intéressé, Le délégué d'Union et/ou Le

représentant syndical et Le Gérant Régional.

Si une rencontre doit avoir Lieu entre Les personnes sus-

mentionnées, elle se tient dans Les sept (7) jours ouvrables

complets suivant £a date de L'appel.

Dans un délai n'excédant pas cinq (5) jours ouvrables

 

 
complets suivant La réceptiondugriefouLa réunion ici

prévue, Le gérant régional ou son délégué rend sa décision
par Ecrit au représentant syndical. Si Le grief n'est pas

réglé, alors:

  
 



7.05

7.06

7.07

7.08

7.09

A)

Troisième étape

Entre Le directeur du personnel et Le représentant syndical.
 

L'avis d'appel doit Etre soumis dans Les sept (7) jours

ouvrables qui suivent La décision à La deuxième étape.

Le directeur du personnel ou son délégué a sept (7) jours

ouvrables pour disposer du grief. La décision prise est

communiquée par écrit à L'Union. Si Les parties Le jugent
opportun, une réunion peut avoir Lieu en présence des

personnes intéressées, et dans un tel cas, La décision

doit Etre communiquée à L'autre partie dans Les sept (7)
jours ouvrables qui suivent la réunion. |

Griefs de salaire

Les griefs relatifs aux taux de salaire sont étudiës à
compter de £a troisième Etape, et £a décision prise, 84
elle est favorable, spécifie La date à Laquelle Le ou Les

changements de taux entrent en vigueur.

 

Griets degroupe et d'intérêt général
 

Un grief qui survient directement entre L'Employeur et Le

Syndicat est soumis à La troisième Etape dans Les sept (7)

jours ouvrables qui suivent l'incident dont découle Le

grief. TL en est de même pour Les griefs communs à deux

employés ou plus. IL est entendu toutefois que Les

dispositions de ce paragraphe ne sont pas utilisées pour

Eviter La procédure prévue au paragraphe 7.02.

Griefs de congédiement
 

Dans Le cas du congédiement disciplinaire d'un salarié

ayant terminé sa période de probation, un grief peut être

soumis par Le salanië impliqué ou L'agent d'affaires de

L'Union. Un tel grief doit être soumis dans Les cinq (5)

jours ouvrables de La date du congédiement et il est étudié

& compter de La troisième Étape. La même procédure 4'ap-

plique au congédiement non disciplinaire.

Prolongation de délais
 

Si un salanië est incapable à cause de maladie ou accident,

de présenter une plainte et de £a discuter avec son gérant

de groupe dans Le délai prévu au paragraphe 7.01, il peut

Le faire dans Les sept (7) jours qui suivent son retour au

travail, à condition que son absence n'ait pas excédé dix-

huit (18) jours ouvrables.

-16-
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7.09 B) Sous réserve du sois-paragraphe A) qui précède, Les

délais-Limites spécifiés à cet anticle et à L'article

VIIT sont impératifs et ne peuvent Être modifiés que par

une entente écrite'entre Les deux (2) parties.

7.10 Production de documents

Aux fins de discusbion d'un grief, Le gérant produit Les
documents nécessaires et pertinents au grief, à L'exception

des documents de matière confidentielle.

7.11 Signature des salariës

Toute signature sur un document relatif & une mesure disci-

plinaine est considérée comme un accusé de réception, tout

au plus.

7.12 Correspondance

Toute correspondance entre Les parties concernant La

procédure de griegs et d'arbitrage doit Etre faite par

couvrier necommandé ou Certifié ou courrier spécial ou

par messager avec accusé de réception.

ARTICLE VIII - ARBITRAGE

8.01 Procédure
Advenant qu'un grief ne soit pas néglé à La troisième

Etape de La procédure de griefs, ÀL peut être ponté à

L'anbitrage conformément aux dispositions du Code du

Travail, dans Les trente-et-un (31) jours de £a date de

La décision rendue à La dernière étape de La procédure .

de griefs ou de £a date à Laquetre £a décision aurait

d@ être rendue, si elle ne L'a pas Ete.

8.02 Pouvoirs de L'arbitre
 

A)  L'arbitre n'a aucune juridiction pour altérer ou modifier

L'une ou L'autre des dispositions de La présente convention,

ni d'y substituer quelque nouvelle disposition ni de prendre

queîque décision qui pourrait entrer en conflit avec un ou'des

termes et dispositions de La présente convention.

B) En matière disciplinaire, L'anbitre peut confirmer ou casser

La décision de L'Employeur; il peut, Le cas échéant, y

substituer La décision qui Lui paraît juste et raisonnable,

compte tenu de toutes Les circonstances de L'affaire.
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8.04

C)
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L'arbitre qui a rendu une sentence arbitrale peut, a La

demande d'une partie, fixer Le montant dû en vertu de cette

sentence.

Effet de décision anbitrate

Toute décision de L'arbitre rendue en accord avec Les

clauses de cette convention est finale et Lie Les parties

en cause. :

Partage des coûts d'arbitrage

Chacune des parties paie La moitié des honoraires et

dépenses de L'arnbitre.

ARTICLE IX - GREVE ET LOCKOUT

9.01 Pendant toute £a durée de La présente convention, iL n'y

a pas de grève, Lockout, piquetage, boycottage, ni amêt

de travail.

ARTICLE X - HEURES DE TRAVAIL
 

10.01

10.02

A)

B)

C)

Programmation des heures de travail
 

Le salaniëé n'est pas cédulé pour travailler pour une

période de moins de quatre (4) heures consécutives dans

une même journee.

Les salaniës cédulës pour travailler Le sont pour une

période minimale de huit (8) heures par semaine, et

maximale de cinq (5) jours par semaine. Si un salarié

doit travailler une sixième journée, il reçoit Le taux

de surtemps qui s'applique à Ladite journée. |

La programmation des heures de {travail pour Les employés

de jour est établie à L'intérieur de La période comprise

entre une heure (1) avant L'ouverture et une demi-heure

(3) après La ferneture du magasin.

Heure d'ouverture

Pour {ins de cet article, L'heure d'ouverture est consi-

dérée comme Etant neuf heures (9:00). °  
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Promotion automatique

Si à L'intérieur de huit (8) semaines consécutives
(@ £'exclusion de six (6) semaines au temps des {êtes)

un salanië à temps partiel travaille en moyenne trente-

cinq (35) heures et plus par semaine, L'Employeur doit alors
ouvrir, à L'intérieur du magasin, un poste de salanië régulier

et L'afficher, à L'intérieur du magasin, selon La procédure

prévueà 5.03B).

Les heures non travaillées à L'occasion des jours fériés
tombant dans £a période de huit (8) semaines sont consi- |

dérées comme ayant Eté travaillées. Les heures thavail-

Les pour remplacer un salanië régulier, absent pour

raisons demaladie (n'excédant pas quatre (4) semaines) ou

de vacances, ne sont pas considérées comme travaillées pour

Les fins de ce paragraphe.

Poingconnage des cartes de temps

Seules Les heures fournies néellement par Le salarié,

selon son programme de travail, sont rEmunérées. Le

salanië doit toujours poinçonner sa fiche de temps immé-

diatement avant son entrée dans La zone de travail et
immédiatement après sa sortie de £a même zone, à La fin

de sa journée de travail.

Heures de travail consécutives

Dans tous Les cas, Le programme d'heures de travail doit

prévoir des heures de travail consécutives à l'exception

des périodes de repas.

Affichage et remise à L'Union du programme de travail

Le programme de travail de chaque salarië est affiché sur

Le babillard avant treize heures (13:00 h.) Le vendredide

chaque semaine, indiquant Les heures de travail pour tous

Les salariës du département pour La semaine suivante ainsi

que Leur date d'ancienneté. Aucun changement ne peut y

Etre effectué après cette heure-Limite.

Une copie du programme de travail hebdomadaire est

expédiée par La poste au bureau de L'Union, à £'attention
du représentant syndical, La journée même de son affichage.
Une (1) copie du programme de travail hebdomadaire est

remise au délégué d'Union au moment de L'affichage ou

4'il est absent, dès son retour.
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C)  L'Employeur remet au délégué syndicat une (1) copie de

toutes Les heures travaillées n'apparaissant pas sur Le

programme de travail, Le Rundi suivant La semaine pré-

cédente de travail. Une copie est expédiée par La poste |

au bureau de L'Union à L'attention du représentant 7

syndical.

Périodes de repas

Les salaries ont droit à une (1) heure pour Le xepas pour

toute journée pendant Laquelle ils sont programmés ou tra-

vaillent plus de cing (5) heures.

S'ils sont programmés ou travaillent pour une (1) journée

de neuf (9) heures ou plus, ils ont droit à une (1) heure

pour Le dîner et à une (1) heure pour Le souper.

La période de dîner est prévue entre onze heures et trente

(11:30) et quatorze heures trente (14:30). La période de

souper est prévue entre seize heures et trente (16:30) et

dix-neuf heures (19:00). ;

Equipes de nuit

La programmation des heures de travail pour un salanië de

nuit est établie à L'intérieur de La période comprise entre |

La fermeture du magasin et une (1) heure avant L'ouverture |

du magasin. [

|

L'assignation à L'équipe de nuit, après avoir eu recours

au volontariat, se fait dans L'ordre inverse de l'ancienneté.

Pauses-caté

Les salariés programmés ou qui travaillent pour une période

période de repos de quinze (15) minutes. Les salariës pro-

ghammés ou qui travaillent pour une période quotidienne de

4ix (6) heures et plus de travail ont droit à des périodes

de repos dont £a durée totale est de trente (30) minutes.

Ces pauses ne doivent pas Etre prises dans L'heure qui

suit Le début des périodes de travail ni dans celle qui

précède La fin de ces mêmes périodes. L'Employeur ne peut

pas exiger d'un salarié qu'il ne prenne pas Les pauses -

café auxquelles il a droit en vertu de ce paragraphe.
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Utilisation des salariës à temps partiel

Dans chaque département, un ou des salariës à temps

partiel ne seront pas utilises pour remplacer ou

empêcher L'emploi d'un salanië régulier, sauf dans Les

cas de maladie, de vacances, d'urgence, de rénovation et

de toutes autres absences autorisées par La convention

collective. Cependant, Les salaniës à temps partiel

peuvent travailler jusru'à trente-huit (38) heures par

semaine, et à compter du 24 février 1985, jusqu'à

tUrente-neug (39) heures par semaine, et envigueur Le 25 août

1985, trente-huit (38) heures par semaine, durant Les périodes sui-
vantes:

- La période de Pâques (4 semaines);

- La période du retour en classe (4 semaines);

- La période de Noel et du Jour de £'An (6 semaines).

+
3

C
T
A
T
T

Salaries en retard ou qui ne’ viennent pas travailler

Un 5alanrië qui ne peut se présenter au travail selon sa |

programmation prévue, doit, sauf s'il en est empêché par

une raison sérieuse, personnellement aviser son gérant BR

de groupe, ou en L'absence de celui-ci, son gérant de [

magasin, ou en L'absence de celui-ci, Le gérant de groupe |

qui remplace Le gérant du magasin, une (1) heure avant Le

début de 4a programmation.

Si Le salanië est programmé pour commencer avant ou à

L'heure d'ouverture du magasin et qu'il ne peut rejoindre

son g@rant de groupe ou en L'absence de celui-ci,son gérant de

magasin, ou en L'absence de celui-ci, Le gérant de groupe

qui remplace Le gérant du magasin, dans Le délai prévu au

paragraphe A, ou dans L'heure qui précède Le début de sa pro-

grammation, il doit, sauf s'il en est empêché par une raison

sérieuse, personnellement aviser, dans Les trente minutes qui

suivent Le début de sa programmation. |

Si un salanië est programmé pour commencer à ou après

10h00, ÀL doit, sauf s'il en est empêché par une raison

4Urieuse, personnellement aviser son gérant de groupe, ou

en L'absence de celui-ci, son gérant de magasin, ou en

L'absence de celui-ci, Le gérant de groupe qui remplace

Le gérant du magasin, au moins deux (2) heures avant Le

début de sa programmation.

Le dimanche est exclu de La programmation normale des

heures de travail.  
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pard'autressalariés

D)
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Aucun salanië ne travaille au-delà d'une demi (3) heure

après La fermeture du magasin La veille de Noel et du

Jour de L'An.

M 0 D ULES

Choix et attribution des modules

Au cours de La deuxième semaine de janvier, Les salariës

ayant complete Leur période de probation et travaillant

dans un module peuvent en demander un autre ou demander

d'être transférés à un poste de caissier ou à La réception,

et Les préposés aux caisses et à La réception peuvent de-

mander d'être assignés à un module. Ces demandes sont

faites par écrit au gérant du magasin sur Les formules

fournies à cette fin. Lorsque L'Employeur rencontre un

salarié pour discuter de son choix de niveaux de module,

Le déléguë d'Union peut Etre présent à titre de témoin,

84 Le salanië L'exige.

Aux {ins de faciliter Leur choix, à compter de La première

semaine de janvier, ÀL y aura près du poinçon, un affichage

de modutes qui indiquera Le nombre d'heures approximatives
qui peuvent Etre travaillées à L'intérieur de chaque module.

IL n'y aura pas moins de trois (3) heures de différence entre

chaque niveau de module.

A La condition que Les salariës possèdent Les exigences

minimales pour remplir Les fonctions du module choisi,

L'Employeur ocUwiena Le module au salanië possédant Le

plus d'ancienneté et Leur donnera La formation nécessaire.

Une fois que tous Les changements de modules rendus néces-

saires par L'application des sous-paragraphes A) et B)

sont completes et que Les salaries ont Eté assignés à

Leur module respectif, ceux-ci ne powviont en être déplacés
 

Les modules ainsi complétés sont affichés et copie en est

envoyée à L'Union.

Quand Les heures totales à être travaillées dans un module

sont augmentées par La programmation ou quand, dans Le

cours d'une semaine, des heures deviennent disponibles à

cause d'absence ou pour d'autres raisons, La procédure

suivante est appLliqueé:
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1. Ces heures sont réparties entre Les salariës du

module vis& proportionnellement & Leur nombre

habituel d'heures;

 

2. Si La népartition ci-haute n'est pas suffisante pour [
satisfaire Les besoins, Les heures sont données par N

ancienneté au salanië de La division visée qui sont |

disponibles et ont rempli une demande conformément au

sous-paragraphe E) qui suit. |

3. Si après avoir suivi Les prescriptions ci-hautes,

Les besoins ne sont pas encore satisfaits, L'Employeur i

donne Les heures qui restent disponibles aux salarni€s

du nésenvoin et ce, par ancienneté. |

E) Le dernier mercredi de chaque mois, Le salanië qui désire

obtenir pour Le mois qui suit, plus d'heures que prévues pour

Lui dans son propre module, en fait La demande par Ecrit à

son gérant de groupe. Celui-ci, dans ses programmations heb-

domadaires pour Le mois qui suit, donne priorité à l'ancienneté

du salarié pour Lui octwoyer plus d'heures à L'intérieur de sa

division, sous xÉserve du paragraphe C) ci-haut; cette demande
reste en vigueur pendant La période de temps indiquée par Le

Salarié.

De plus, Le nom des salariés qui ont fait La demande ici
prévue est affiché.

Copie des demandes des salariës est expédiée & L'Union par

L'Employeur et ce, dans Les quarante-huit (48) heures ou-

vrables qui suivent, par cowvrier recommandé.

F) La procédure prévue ci-haut aux sous-paragraphes A), B) et

C) est appliquée à nouveau au cours des mois de janvier,

mai, septembre de chaque année.  
G) Si un nouveau module est cnéé et/ou un module est modifié,

ou 4i Le départ d'un salarië dans un module nécessite qu'il

soit remplacé, Leposte nouveau ou vacant est comblé en

suivant L'ordre qui suit:

 à même Les employës de La division visée;

2. à L'intérieur des sections "soft goods" ou "hard goods" |
selon l'appartenance de £a division visée; |

3. à L'intérieur du magasin;

à L'extérieur

     



10.15

10.16

H)
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en donnant prionité a L'ancienneté des employés a

condition qu'ils soient capables de rencontrer Les exi-

gences normales des tâches du poste nouveau ou vacant.

Pour Les fins du présent paragraphe, Le salarié attaché

& plus d'un module est considéré comme faisant partie

du réservoir. :

Les périodes mentionnées aux paragraphes 10.07 et 10.09

sont prises en autant que possible sur Le principe de

"premier entré", "premier sonti”.

Chaque semaine, L'Employeur programme Le nombre d'heures de

travail selon ses besoins, dans chaque magasin, à L'intérieur

de chaque groupe des divisions 5 et 6. Les heures de travail.

hebdomadaires disponibles sont réparties par ancienneté en

autant que Le salarié rencontre Les exigences normales de

La tâche et qu'il soit disponible selon Les besoins de

L'entreprise.

ARTICLE XI - HEURES SUPPLEMENTAIRES
 

11.01 A) Toutes Les heures fournies en excédent des heures

hebdomadaires normales des salariës néguliers sont

rémunérées au taux et demi (13).

B) Les sataniës ont droit au taux de temps et demi (13)

pour toute heure fournie après dix (10) heures consë-

cutives de travail Les jeudis et Les vendredis.

Les salanriës ont droit au taux de temps et demi (13)

Les autres jours de La semaine pour toute heure fournie

après huit (8) heures consécutives de travail.

C) Les salariés ont droit au taux de temps et demi (13)

pour toutes Les heures fournies un jour de congé 4statu-

taire, et au taux double pour toutes Les heures fournies

un dimanche.

IL n'y a pas d'inventaire Le dimanche.

D) En aucun cas, il n'y a duplication de temps supplémentaire

quotidien et hebdomadaire.

 

 
 



11.02

11.03

A)

B)
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Attribution du temps supplémentaire

Le temps supplémentaire est volontaire à condition

qu'il y ait assez d'employës dans Le département visé

qui consentent à faire Le travail requis. Si Le vo-

Lontariat ne rencontre pas Les besoins de L'Employeuxr,

celui-ci assigne Le temps supplémentaire en commençant

par Les employés du département qui ont Le moins d'an-

cienneté et qui sont capables de rencontrer Les exigences

normales de La tâche.

Lorsqu'il est requis par La direction, Le temps sup-

plémentaire dure un minimum de six (6) minutes et tout

prolongement par La suite s'effectue à raison d'unité

de six (6) minutes. Les salariës sont appelës à travailler

des heures supplémentaires de façon raisonnable.

Appel au travail hons Les heures programmées
 

Quand un salanië est rappelé au travail et que ces

heures ne sont pas consécutives aux heures programmées,

un paiement minimum de quatre (4) heures est payë au taux

régulier ou à taux et demi pour Le temps effectivement

Uravaillé, Le plus haut des deux.

ARTICLE XII - SALAIRES
 

12,01]

12.02

12.03

Les salaires et classifications apparaissent à £'Annexe "C",

Laquelle {ait partie intégrante de La présente convention.

L'entrée en vigueur de La présente convention n'entraîne

ni réduction de salaire ni réduction de La Liste des

salarniës à temps partiel.

Progression dans L'échelle salariale
 

À compter du 23 septembre 1984, Le salarië qui est

embauché à un taux autre que Le minimum de L'échelle de

salaire de sa classification voit ses augmentations pro-

gresser normalement comme 5'il avait déjà à son crédit

L'ancienneté requise pour justifier ce taux.
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12.04

12.05

12.06

ARTICLE XITI -

A)

B)

A)

B)

C)

-26-

Paiement des salaires

L'Employeur inscrit ce qui suit sur Le talon des chèques de

paye: La date de £a période de La paye, Les heures {ra-

vaillées, Le temps supplémentaire, Les primes, Les dé-

ductions ainsi que Le montant du salaire net.

Le salaire est distribuë en espèce Légale ou par chèque

Le jeudi de chaque semaine. Si Le jeudi est un jour

de fête, La paye sera remise Le mercredi matin.

Primes de nuit
 

Tout salarië qui fournit une journée de huit (8) heures

de travail ou plus, et dont Les heures se prolongent

au-de£à de 19:01, reçoit une prime de trois dollars

($3.00) par jour.

Les salariës de L'équipe de nuit reçoivent une prime de

soixante-dix cents ($0.70) L'heure.

Les primes prévues à ce paragraphe sont considérées

comme faisant partie du salaire régulier d'un salarié.

Boni de Noël

L'Employeur convient de payer à tous Les salariës un

boni de Noel égal à deux pour cent (23) du salaire

total gagné entre Le ler décembre de L'année en cours

et Le ler décembre de L'année précédente.

VACANCES PAYEES
 

13.01

A)

Plan de vacances
 

L'employeur convient d'accorder des vacances payëes à

chaque salanië à temps partiel qui, au 30 avril de

L'année en cours, possède L'ancienneté nécessaire. On

tiendra compte des critères suivants:



13.01

B)

C)

D)

E)

F)

G)
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Ancienneté Durée des Paye de
Vacances vacances

4% des gains de
L'année de référence

Moins de quatre Deux (2) semaines
(4) ans

Quatre (4) ans Trois (3) semaines 68 " nn om

et plus

Neug (9) ans Quatre (4) semaines 8 " " "
et plus

Seize (16) ans Cing (5) semaines 108 " "On n

et plus

Vingt-quatre (24) Six (6) semaines 124 » » nn»
ans et plus

La période des vacances s'étend du Ter mai de L'année

courante au 30 avril de L'année suivante. Dans chaque

magasin,Les salaniës choisissent Les vacances par ordre

d'ancienneté, et Le tableau de vacances doit être affiché

au plus tard Le 31 mai de L'année en cours. Aucun chan-

gement ne peut être ekfectué après cette date-Limite.

Aucune période de vacance n'est accordée entre Le

ler novembre et Le 31 décembre.

Les salariés choisissent Leurs vacances après que Les

salaniës réguliers ont complété Leur premier choix.

La préférence pour Le droit des vacances est toujours

accordée aux salaniës possédant Le plus d'ancienneté

de salarié à temps partiel dans chaque groupe de dé-

partements.

IL est entendu que Le salarië reçoit sa paye de vacances

au moment de son départ pour vacances.

Un minimum de 25% des salariës d'un groupe de départements
jusqu'à un maximum de cing (5) peut Etre en vacances en

même temps.

   



13.02

13.03

13.04

13.05

A)

B)

C)

-28-

Conditions particulières
 

Le choix de vacances des personnes exclues de L'unité de

négociation ne peut empêcher Le choix de vacances des

salariës de L'unité de négociation.

Le salarié qui contracte mariage a prétérence pour Le

choix de 484 vacances nonobstant son ancienneté.

Le salarié qui est assigné à un autre magasin durant

La période de vacances conserve son choix de vacances

qu'il a Etabli dans son magasin.

Tout salarië a comme congë& hebdomadaire Le samedi

précédant ses vacances.

Les vacances sont non-cumulatives.

Les salariés quittant L'emploi de L'Employeur ont droit

au paiement du sataire de vacances dû au moment de Leur

départ, caleulë du 1er mai à La date de Leur départ, tel

que décrit à La clause 13.01.

ARTICLE XIV - CONGES STATUTATRES
 

Le 5alarië a droit à une indemnité égale à .004 du

salaire gagné durant Les douze (12) mois qui précèdent

La tête, pour chaque jour de tête, tel que défini à

L'article 14.01 de La partie de cette convention qui a

trait aux salariés régulier.

Nonobstant Les dispositions du paragraphe précédent,

pour avoir droit au paiement d'un congé statutaire, Le
 SALanië doit avoir thavaitlé La journée programmée qui

précède et qui suit La fête, à moins d'absences prévues

 

14.01

à La convention collective.

ARTICLE XV - SECURITE ET SANTE

15.01 Principes généraux
 

L'Employeur convient de continuer à prendre des mesures

appropriles pour La sécurité et La santé de ses salarniés

pendant Leurs heures de travail et L'Union accepte £a

nesponsabilité de seconder L'Employeux.



15,02

15.03

15.04

A)

B)

 

Salaniës inaptes à travailler

Si un salarië est incapable de travailler par suite de

maladie ou d'accident, L'Employeur convient de Le r&ins-

taller au travail aussitôt que son Etat de santé Lui

permettra de reprendre Le poste qu'il occupait avant sa

maladie ou son accident ou un poste Equivalent.

Si un salanië est incapable de travailler par suite de

maladie ou d'accident survenu pendant ses heures de

tnavail, L'Employeur convient de Lui fournir L'assistance

et Le Uranspont nécessuire, si Le cas nécessite une visite

à L'hôpital et que Le salarié ne peut 4'y rendre seul.

Accidents de tiavail
 

Tout salaniëé victime d'un accident de travail reçoit

paiement pour toutes es heures programmées à L'occasion

de £a journée où se produit L'accident. L'Emp£oyeur

nemet à tout salarié une formule d'accident, et il doit

remplir Les informations qui sont demandées sur une

telle gormule avant de La remettre au satarië.

Comité de sécurité
 

Les salariës désignés par L'Union au sens du paragraphe

15.04 de £a première partie de cette convention peuvent

Etre des salarniés à temps partiel.

ARTICLE XVI - PLAN D'ASSURANCE DENTAIRE
 

16.01 A)  L'Employeur verse &4 par heure normale travaillée dans

un Régime d'Assurance dentaire. Ce régime est administré

conjointement par L'Employeur et par L'Union.

B) A compter du 24 mans 1985, L'Employeur verse un montant

additionnel de 24 par heure nonmale travaillée dans Le

Régime d'Assurance dentaire.

ARTICLE XVII - PLAN DE RETRAITE

17.01 Miracle Mart contribue au Retail Clerks Industry Pension

Plan de La façon suivante:

I. 1& maintient sa contribution actuelle de huit cents

(30.08) par heure normale travaillée a titre de con-
tribution pour services passés et ce, jusqu'à ce que

Le passif actuariel tel que déterminé par L'actuaire

du régime en date de £a participation de Miracle Mart

au régime CCWIPP, soit complètement payé.

-29-



17.01 A compter du ler janvier 1984, ÀL paye

vingt-deux cents ($0.22); & compter du ler janvier

1985, il paye vingt-six cents ($0.26); et à compter

du 5 janvier 1986, ÀL paye trente cents ($0.30), Le

tout devenant nenégociable Le 31 décembre 1986.

ARTICLE XVIII - PERMIS D'ABSENCE

18.01 Procédure.

Un salarié peut soumettre une demande de permis d'absence

sans paye à son g&rant de magasin au moins quinze (15)

jours avant Le début de L'absence désirée. Aucun permis

n'est allouë pour une période de plus de six (6) mois.

Ce. permis n'est pas refusé 4i Les motifs Evoquës par Le

BALAnië sont justifies.

I£ est entendu qu'à son retour au travail après une

absence permise, Le salarié doit reprendre son poste ou

un autre de La même classification.

18.02 Elections

Lors d'une élection fédérale, provinciale ou municipale,

L'Employeur déterwnine pour chaque salanië ses heures

d'absence sans perte de salaire, selon La Loi applicable.

18.03 Congës de maternité
 

Les paragraphes qui ont trait aux congës de maternité

pour Les salariées régulières, s'appliquent mutatis

mutandis auxsalariées à temps partiel.

18.04 Congés d'adoption

En cas d'adoption, La salariée peut obtenir un congë

sans soîde allant jusqu'à six (6) mois avec cumulation

d'ancienneté durant cette absence.

 

18.05 Congés de deuil

Le 5alanrië a droit aux congés sans solde suivants pour.

Les périodes de temps ici prévues, Le tout pour Lui per-

 

“mettre

de

participer

aux

événements qui y sont mentionnés:

a) décès de son conjoint ou de son enfant: cing (5)

jours consécutifs à partir de £a date du décès, in-

cluant dans tous Les cas, La journée des funérailles;
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18.05

18.06

ARTICLE XIX - UNTFORMES

-3]-

b}) décès de son père ou de sa mére: quatre (4) jours

consécutifs à partir de La date du décès, incluant

dans tous Les cas, £a journée des funérailles ;

c) dêcès de son frère ou de sa soeur ou du pêre ou de

La mere de son conjoint: rois (3) jours consécutifs

à partir de La date du décès, incluant dans tous Les

cas, La journée des funérailles ;

d) décès du frère ou de La soeur de son conjoint, de 4es

grand-parents, de son petit-fils ou de sa petie-{ille,

du mani ou de La femme de son enfant: une (1) journée,

404t La journée des funérailles.

r
t

$0
.

Congés de mariage

Un salaniëé à temps partiel peut s'absenter de son travail

pendant une (1) journée, sans néductionde salaire Le jour

de son mariage. Le maximum de son salaire payable dans un

tel casn'excède pas quatre (4) heures. Le salarié doit

donner à L'Employeur un avis de quinze (15) jours.

 

19.01

ARTICLE XX - SALLE DE REPOS

Le coût des uniformes requis par L'Employeur est défrayé   

20.01 Des salles de repos sont fournies. Elles sont chauggées,

ventilées et maintenues dans des conditions hygiéniques.

Le salarié coopère avec L'Employeur afin de maintenir ces

salles de repos dans des conditions de propreté et d'hy-

giéne. :

ARTICLE XXI - CLAUSES GENERALES

21.01

21.02

Cadenas

Les cadenas pour Les casiers sont fournis par £'EmplLoyeur,

Sans frais pour Les salanriës ou Les salarniés se serviront

de Leurs propres cadenas et à Leurs frais, sebon Le choix

que Les salariës manifestent à L'Employeur.

 

Eureur dans La paye

S'il y a une emeur substantielle sur Le chèque de paye

du 4alanië et que, de ce fait, celui-ci en subit un
préjudice grave immédiat, L'Employeur Lui fait une avance
de fonds raisonnable . IL en est de même si Le chèque que
Le salarië aurait dû recevoir n'a pas Eté émis.



ARTICLE XXIT - DUREE DE LA CONVENTION

22.01 La vrSsente convention reste en vigueur pendant une

période de vingt-quatre (24) mois, soit du 23 septembre

1983 au 21 septembre 1985.

SIGNE À MONTREAL, Que., ce /2Gussie 1984.

STEINBERG INC. UNION DES EMPLOVES DE COMMERCE
(DIVISION MIRACLE MART) LOCAL 502
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ANNEXE "C"

DIVISION MIRALCE MART -- MONTREAL

ECHELLE DE SALAIRES DES SALARIES A TEMPS PARTIEL
 

EN VIGUEUR LE 2 décembre1983.
 

Début $ 5.31
6 mois 6.12

12 mois 6.77

18 mois 6.87

24 mois 6.97

30 mois 7.07

36 mois 7.31

Les échelles ci-hautes seront applicables jusqu'a: 22 septembre 1984.

A L'intérieur de ces échelles, ÀL n'y aura pas de progression pour Les

salaniës qui ne sont pas au maximum, jusqu'au 22 septembre 1984.

Pour Les {ins de La progression dans Les Echelles salariales, L'ancienneté

dans L'échelle recommencera à se comptabiliser à partir du 23 septembre 1984.

EN VIGUEUR LE 23 septembre 1984
 

Début 5.46

6 mois 6.27

12 mois 6.92
18 mois 7.02
24 mois 7.12

30 mois 7.22

36 mois 7.46
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ET: UNION DES EMPLOYÉS DE COMMERCE LOCAL 502
 

La présente constitue une lettre d'entente suspendant temporaire-

ment l'application de la clause 10.03 de l'Annexe «B» des conditions de

travai] des salariés à temps partiel.

Ladite période prend effet le 26. septembre -1983 et s'étendra jusqu'au

5 novembre 1983, et ce, dans le but de procurer aux salariés à temps partiel

à l'emploi du magasin Miracle Mart #952, le maximum d'heures.possible à

cause des rénovations actuellement en. cours dans ce magasin.

or

En foi de quoi, les parties ont signé ce.../r3.... jour de. onc 7060.5.

LitedE

Steinberg Inc ~ Union des Employés de Commerce

(Division Miracle Mart) Local 502
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LETTRE D'ENTENTE TEMPORAIRE

ENTRE: STEINBERG INC (DIVISION MIRACLE MART)

ET:_UNION ‘DES ‘EMPLOYÉS ‘DE COMMERCE ‘LOCAL. ‘502

Laprésente constitue une lettre d'entente suspendant

temporairement 1’ application de la clause 10.03 de l'Annexe

«B» des conditions de travail des salariés à temps partiel.

La dite périodeprend effet au moment de la signature

des parties et d’étendra jusqu'au 2 septembre 1983, et ce,

dans le but de procurer aux salariés à temps partiel à l'emploi

du magasin Miracle Mart #911 (Place Alexis Nihon) le maximum

d'heures possibles à cause des rénovations actuellement en cours

dans ce magasin. °

En foi de quoi, les parties ont signé ce jour de

juillet 1983. {

Steinberg-Ine- Union des Employés de Commerce

(Division Miracle Mart) Local 502

D
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H3Z 1X5

  

V.: Miracle Nart, Tle de Montréal ate.
Déposant, si autre que les parties

racle Mart, une division de
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UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE _

1010 est, rue Ste-Catherine -

_
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Montréal, Québec :

H2L 2G3 \ Ï
wf 1

A l'attention de monsieur Michel Brunet =

Monsieur, =

Tel que discuté vendredi le 23 mars 1984, il est entendu qu'à

compter du 4 juin 1984, Miracle Mart reprendra la direction des rayons de

la chaussure dans tous les magasins Miracle Mart sous la juridiction de

l'Union des Employés de Commerce, local 502.

Par conséquent, il est convenu que les employés qui travail-

leront dans ce secteur seront recrutés de la façon suivante:

a) Le chef de module de chaque magasin sera désigné par Miracle Mart;

b) Un affichage sera fait, invitant tous les employés de Miracle Mart

à poser leur candidature pour les autres postes disponibles; la

sélection des candidats sera effectuée selon ce qui est prévu à la

convention collective;

c) Les besoins additionnels de personnel seront comblés en puisant

parmi les employés actuels de Genesco travaillant dans ses opé-

rations situées dans les magasins Miracle Mart;

d) D'autres postes vacants, présent et à venir, pourront êtres comblés

par Miracle Mart selon ce qui est prévu à la convention collective.

Il est de plus convenu qu'une fois établi, les employés

de Genesco assignés aux groupes de la chaussure resteront à l'intérieur

de ce groupe défini pour le restant de la présente convention collective

en vigueur entre les deux parties sans être affectés par des articles

qui se rapportent aux droits de déplacements, promotions et tous autres

./2

d
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- 2 - le 9 avril 1984

articles ayant trait aux mouvements de personnel entre le rayon de la

chaussure et le reste du magasin.

Nonobstant ce qui se précède, toutes les autres dispositions

de cette convention s'appliqueront à ce groupe de Genesco.

Tous les employés du rayon de la chaussure feront partie

du local 502 et seront régis par la convention collective qui lie

les parties avec tous les droits et obligations impliqués, sous ré-

serve du paragraphe précédent.

-

Si vous consentez à la présente lettre, auriez-vous

l'obligeance de la signer au nom de l'Union des Employés de Commerce

et la retourner au soussigné le plus tôt possible. Cette lettre

sera désormais considérée comme faisant partie de la présente con-

vention collective.

POUR L'UNION POUR MIRACLE MART

 

\ | |

ed
~

 

Signé ce 4 jour de but 1984, à Montréal, Québec.
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LETTRE D'ENTENTE
 

ENTRE: STEINBERG INC (DIVISION MIRACLE MART)

ET: L'UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE LOCAL 502

 

De façon à augmenter les liquidités de Miracle Mart,

et d'éviter que des problèmes d'ordre financier mettent en

péril la survie (fermeture) de certains magasins Miracle Mart,

il est entendu que l'Union des Employés de Commerce Local 502

se retire du dossier ((Lupton Duval)) et se désiste auprès du

Ministère du Travail de la Main-d'Oeuvre et de la Sécurité du

revenu de sa requête pour faire appliquer ses droits successo-

raux et permet ainsi à Miracle Mart de vendre son établissement

situé au ((Mail Cavendish)) sans que les droits successoraux ne

soient appliqués.

La Compagnie Steinberg Inc (Division de Miracle Mart)

garantie que durant toute la durée de la convention collective

existante pour les établissements ((Miracle Mart)) sous la juri-

diction de l'Union des Employés de Commerce, aucun établissement

ne sera fermé ou vendu.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ON SIGNÉ CE... ..JOUR DU

MOIS. Aspkundine….1967

STEINBERG INC UNION DES EMPLOYÉS DE COMMERCE

(DIVISION MIRACLE MART) LOCAL 502

LA jeesé
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE: STEINBERG INC.
DIVISION MIRACLE MART

ET: F
E
I
T

EY
A

RE
RP
IE
L
E
N

x
v
u

7
,

p
n

B
eUNION DES EMPLOYES DE COMMERCE,

LOCAL 502

OBJET: CONCESSION

a
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GB.

«En considération que le Syndicat - Union des Employés de Commerce,

Local 502 retire sa requête en vertu de l'article 45 à l'égard de

Discuss, il est convenu que l'Employeur n'accordera pas à concession

l'opération des autres départements existants et/ou futurs situés à

l'intérieur des magasins Miracle Mart couverts par la convention col-

lective en vigueur entre les Parties, et ce jusqu'au ler janvier 1987.

La présente entente ne s'applique pas aux départements qui, à la si-

gnature de la présente, font l'objet d'une telle concession incluant

les disques.»

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, en ce 18ème jour du

mois de février mil neuf cent quatre-vingt-cinq.

STEINBERG INC. UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE,
DIVISION MIRACLE MART LOCAL 502

LC -
John Withenshaw, Michel Brunet,
Directeur - Ressources humaines Président
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LETTRE D'ENTENTE

@
ENTRE: STEINBERG INC. at

DIVISION MIRACLE MART ten ed

: EL on |
ET: UNION DES EMPLOYÉS DE COMMERCE, pm _

LOCAL 502 CE >
TE, mp

OBJET: CONCESSION

«En considération que le Syndicat - Union des Employés de Commerce,

Local 502 retire sa requête en vertu de l'article 45 à l'égard de

Discuss, il est convenu que l'Employeur n'accordera pas à concession

l'opération des autres départements existants et/ou futurs situés à

l'intérieur des magasins Miracle Mart couverts par la convention col-

lective en vigueur entre les Parties, et ce jusqu'au ler janvier 1987.

La présente entente ne s'applique pas aux départements qui, ä la si-

gnature de la présente, font l'objet d'une telle concession incluant

les disques.»

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, en ce 18ème jour du

mois de février mil neuf cent quatre-vingt-cinq.

STEINBERG INC. UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE,
DIVISION MIRACLE MART LOCAL 502

n 
John Withenshaw, Michel Brunet,
Directeur - Ressources humaines Président


